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Informations Internes sur 1 1Agriculture 

fl- Cette étude vient de-;araître en. le.ngue allemFmd0 
~a version française est en préparation .. - , - . ! (@t 

·:JW 
Cstt·e analyse de la pcsi tj_on concurrentielle des entl'Oprises à grande ca-

pg,ci té dans la C~E,E, est ~E.tséo ecssntiellet;IE:rnt su:- d2s d.c::.2.nées q_l.lXJ."tite.,-

ti ves :rola ti ves aux •''•+ 
COll"'S à.e rœ~;d~J.at:i.on et de C0Dm3rcial:i.sa:tion recu?-:il-

lies da.r.s les Etats msmbres ~ La compa:caizon des coûts a ét§ fa.i te à 1 Î aid.0 

do mod~las de calcul~ 

rê~ultats obteYJ.us e:1. ce qui concerne la dimin~tion des COÙ'iï8 dt-=J 

.r.:~c~~~c:-t:~-~!!. en f'cnation de 1 1 importa;.J.ce dn cLeptcl ::'-:tnt a:p?2.raître, :pour 

::. '8:·1;;:;:R.isseme:1.t de r•orcc. oue celle·-ci est de 1 1 ordr8 de 21 ou 25 ::Dii par ··-- .. --~.._~..1'..·~---· -~----~--·· .~ .... 
:çc:rc ongra.issé :J en pa.z·ta:..rJ.t de données allemandes'· si 1: o:1. :pa.see d iuni-

t.~.) &Yal1t un e:f.fectif' de 60 têtes à des uni té.s de 1 .. 000 têtes,_ Sur -oa..ss 

cle:3 donr..ées fra.."lçaises -la diminution est de 9 ou 10 J)Ji ~9a::' porc eng::··::lis

ss si l;on passe a··unités de 100 têtes environ à dos 1.::.ni-tés de 650 têtes<) 

La. :plus grande part de cette diminution est due à la !'éduction des co{its 

" · ..; 1 t ... t ( 17 a' ,..., .. Dr,,T R F d "All 8 a' 9 T\.1 ~.rr .,., \) au ca.:pl ~;a par e e .:::. t .l:l en ., ., • emagne? .u~'l en li'J:"r'J.1 ~e .. 

En second. lieu intervient le coût de l: alimentation •> Dans des systèmes 

d 1engraissement automatisés, la diminution des coûts c~st prononcée j'~s-

q1.1 
1Èt 5DO porcs environ (frais de cons-truction alleme.n.is) et 350 por·~s 

(frais de construction français), si les effectifs sont portés au delà 

de ces niveaux, l 7économie réalisée devient très limitée~ Par contre avec 

des systèmes moins mécanisés ou automatisés, les niveaux indiqu.§s sc ré-

duir.:1ient à 250·-350 têtes environ par porcherie .. 

\ i) J~a ·î è.;ë partie traitait du nombre et des formes des entreprises~ Elle a 
paru dans la p:-ésente série sous le n" 23 en févri9r 1968o 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
DIRECTION GÉNÉRALE DE L'AGRICULTURE 

DIRECTION: ÉCONOMIE ET STRUCTURE AGRICOLES- DIVISION: BILANS, ÉTUDES. INFORMATION A. 0988 · 1968 

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box



• 

7.081/VI/69-F 

-~·2 

Dans le _secteur de 1 'engraissement de. vea~x, on. cons~ate __ ~~~ .1~ ~b~soin 

en main-d 1 oeuvre par uni té dêcroi t à.. mesure que ... les eff~ctifs augmentent, 
~ • 1' • 

mais que presqu'aucune économie supplé~~ntair~ n'est réalisée ~u delà de 

150 têtes. Selon des indications franÇa:ls_.eà·,· 1~ .. besoins en main-dt oeuvre 

par veau ne diminueraient plus que faiblement dans des unités de plus de 
' .. • • 1 ' ' •• ~ 

50 têtes. D1après des indications néerlanda.ises,.les coûts de production 

par Yeau à J. 'engrais diminueraient de 4 % quand 1 'on passe de moins de 

60 t8tes à plus de 240 tgtes. · 

Selon les données disponibles, _en ce qui concerne le secte.u~ .d~ .1..!~~~

semant de jeunes bovinn, en Belgique, le coût de la main~d'oeuv.ce et du 

capital diminuerait de 28 DM (20 %.de ·_.ces .. colits) par têt~ quand 1 'effec-

tif passe de 70 à 250 têtes. Èn ce qui concerne la France, lè.s coûts de 

production, en particulier les coûts de la main-d'oeuvre, diminuent rapi

dement quand l'effectif augmente de 100 à SOO têtes. La diminution des 

coûts totaux par bovin engraissé serait d-'environ 84 Ff (5 % des· coûts to

taux) pour des effectifs de 500 têtes par ~apport à ·des uni tés ·de 100 tê

tes. Au delà d.e 500 têtes; la diminution des coûts serait pratiquement peu 

importante. Les coûts de construction 'jotlent un -rôle impôrtant • I,eur in-

:.:cidence, dans 1 1ens'emble, est à ce point·significative··-qu'en France, des 

unités cie· 50:têtes 'utilisant des b~timents anciens peuve·nt.·pr6duire à des 

. coûts ir;férieurs à c~ux des uni tés .de; 500 tâtes utilisant des·· bâtiments 

neufs. 

Au sujet· de 1 'importanoe des· effectifs pour les coûts de commercialis~.t.~, 

seules des considérations d'ordre qualitatif ont pu être faites vu le man

que de données -scientifiques en la matière. L'analyse a été limitée au 

secteur des porcs. 

Dans les régions à ferte densité de production, cas du Nord-Ouest de la 

Communauté (notamment aux Pays~Bas), l'avantage obtenu par des entreprises 

d'engraissement importantes est nul ou faible. Pour ·aés ·région~- ·oa le nom

bre moyen d 1'animaux par e:X:plo:ltation est rela.tivainen·t ·pau·izriport.ant (la 

plupart des régions de France;· d:'Ital±'e ," ainsi' qu·e d~ Sud- ·at· du: Sud-Ouest 

de 1 a R •. F. d_1.Allemagna·), .1 ':économie .~éa.l i~sée·. par .~rapport· à -l-' entreprise 
~ • f • :. • • • •• 

m_oyenne ~er. ait èLe 1-.1 o;rdre de. 5· _DM. ·p-a.r. :porc ,pour· -des· exploitations· engrais-
J - ' • • • ' ~ .. ~ 

sant quelques cen.taines .. d-~.- -Pp~cs,- P&+ :atl.• -Yn béné:rio.e.·- supplémentaire de 

10 DM par porc peut être réalisé en cas de livraison annuelle de quelques 

milliers de porcs à condition qu'ils soient liYrés directement à un abat

toir d'expédition ou à une entreprise de transformation. 
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~, L ~ an~l~se de la position concurrentiel~e pomparé~ des di ve:ra~.s fo:ttmea 

d~entrepri~es a fait apparaître poul' le ·sect~u:r de 1 1engraise,eme.nt ~e 

pqrcs q~e les coûts de production lee moin~ élevés aont oeu~ df~~lPi~ 

t~tiqn~ f~iliales céréalières enB'fa:i~sC9t·, ~p porcs et dispo~a,pt 4e 
pâtime~rt;s non occupés à condi ~ion l'-H~ la Y~1~+isation des ~:pnertt~ y 

soit avanta~~u~~ (1 : ~~~~· 

En raison dp niveau élevé des co&~~ fixes (amprtissements et irrtérêts 

des oap~~~4~ investis), les exploitations agricoles doivent prév~ir 

q.a pré;f'érO.nce plus de 500 porcs lol!'sq.u'elle~ envisage,nt la oonst;s:-uc

tiQI} d •.une nouvelle porcherie. 

~Qur ~n taux identique de valorisa~io~ des ~liments, les entre~rises 

a~rico~e~ possédant entre 500 et 1.000 v~t~~ réalisent une économie de 

9 DM :p# porc par rapport aux entrep;"~llltHil non agricoles ayant un effec

tif id.entique, mais principalement en l'ais on du fait que les entrepri

ses agricoles sont soumises à d'autres 4ispo~itions f~scales présen

tant des charges moins lourdes pour l'entrep:rise. Une relative égalité 

antre les èntreprises agricoles et non agricoles existe dans ces con

ditions seulement lorsque ces dernières peuvent acheter ou fabriquer 

leurs aliments composés à 2,50 DM le quintal moins cher. 

La création d 1uni tés à grande capacité dana. le secteur de 1 • engraisse

ment de porcs sera rarement le fait d'entreprises industrielles ou 

d'éleveurs non-agriculteurs, a 1ils ne sont pas dans la fabrication ou 

le commerce des moyens do production ou dans la commercialisation des 

porcs. La dégression des coûts par tête en fonction de l'augmentation 

de l'effectif n'est cependant pas le seul facteur qui incite les agri

C-1~1 teta-s à accroître leur cheptel porcin mais également le désir de 

réaliser un revenu plus élevé par exploitation. 

Ces conclusions sont également applicables au secteur d'engraissement 

de bovins, car des différences analogues entre les entreprises agrico

les et non agricoles y ~pparaissent. 

Pour le secteur d'engraissement de veaux, il a été constaté que les 

producteurs, disposant directement du lait écrémé (industrie laitière) 

possèdent un avantage sur les autres producteurs. 
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3. Les. ·diffé+-~nqes des coûts de commercialisatiorL ~elon ·1-a·o:forme :d ~entre

prise _ peuvent être éval~écs ,pour les abattoirs -procéd-ant· êux-mêmes à 

• 

1 '.engraissement ·de porcs -.à environ 5 DiVl par tête · ( 2. %-du produit b:rut _ 

.de .-~la vente) mais .peuvent atteindre ·un niveau plus élevé pour les· entre

pri_ses de .transformation. Qu'il n'y . n-it~ dllns -cos-- con di ti ons 'P~ pl us 

d' ~ntre:prise~ .non a-gricoles qui s 'adonne·nt à 1 'engraissement relève P='o

bqblemcnt _d')s. risques _élQvés q,ue oelu-i..,.ci .présente par rappo.rt aux 

autros investissem~nts possibles. . +. ' : ~ 

4. La position ·concurrentielle 'des entreprises agricoles et ï'ion~-~i.ricoles 
est égalerrient détermin-ée par leur :réaction vis..;.à-vis _.ci't~;e m~bdifi~cation 
de ·ra: situation du marché • Ceci · découl'e: en· premié:r· lieû d.u·· ··ëar'actère 

"capitaliste" dès' dernièrw c'oniparê au 'cà.ractèrê· :f'amit'lal' dea .;pT-èmières • 

Les exploita.tioils agricoles familiale~ ·ont une· plus .-grand~ ~iast .. f~i té 

d'adaptation du fait qu'tlles oocu!Jént :de 'la inain-<i''oeÙtt:é :ft:ùnitikle, 

mais sont désavantagées sur le plan des investissèmentà· ~rié~alé'm'ènt réa-

lisés à 1 t aide de capi.t-a.u.x emprwttés •.. · 

· L 1 evolution vers un·a·· êoncentration de- l'' activité dans im nombrè·. 'plus ré

duit d'·unités plus importantes dans le ·secteur de l'en~aissement·ae 

porcs, veaux et jeunes bovins, s'est produite 'jusqu 'À :Présent ·è~sèntiel

lement à l'intérieur de l'agriculture. La difficulté de se procurer des 

lots importants et homogènes de jeunes animaux, les risques biologiques 

et la pree.sion de 1 1 offre et le risque des prix, expliquent les hésita

ti ons qu'éprouvent les investisseurs non agricoles. 

En ce qui concerne les porcs ce sont surtout les risques de maladies et 

de prix qui ont de l'importance. Pour les veaux et les jeunes bovin.a 

c'est la difficulté de se procurer de jeunes animaux. Les entreprises 

non agricoles ne prendront ces risques que si elles peuvent produire 

n:oins cher <j,Ue les entreprises agricoles. L'avantage des entreprises 

agricol~.s. v~ent ,,.de 1 1utilisation de bâtiments anciens déjà amortis ou 

transformés, de l'emploi de leur propre production de céréales et aussi 

de certaines aides aux investissements et allègements fiscaUX• La déci

sion de nouveaux investissements n.e sera prise par les entreprises non 

agricoles qu'en fonction du profit ~u 1 ellea pensent en tirer, tandis 

que pour les entreprises agricoles à côté de,la maximisation du revenu 

interviennent d'autres facteurs comme par exemple la préférence marquée 

pour un certain mode de vie. 
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5, Dane un avenir rapproché il est probable ~ue l'aeoroissoment de lq 
concentration et le ·danger.d 1une product~on excédentaire vont aocê

lére:r t'abandon de l'engraissement de paves et eneuite provoquer la 

c~~~~tton de toute activité productri9e ~e la part d'un certain nom

p~e 41,xploitations agricoles. Eu éa~~-. ~~~tat présent~~~ teqhni

ques de PfPduction et de la stN<;eture des expl~itaticons qui fournis

sent le~ je~es animaux, la concentration ultérieure dans los sec

teurs 4'engraissement de porcs, de veau~ et de jeunes bovin~ sQ fcra 1 

lout a~ ~oins dans un premier temps, prqb~blement à l'inté~i~ur de 

:J.'p,griçulture et entrainera pour les exp~o~tations agricole~ Q.Q~ ohar

~~e ac~~es pour le capital emprunté. r~ l~ auite, l'augmentation des 

~~d~~ \mi tés pour 1 'élevage de tll'uies, la ·production. de :po~elets 

ot la ~eproduction de bovins pourr~~t tpoiter plus fortement les en

·"tr.:utap:rises non agricoles, réalisant dé~à certains avantages par rapport 

~~exploitations agricoles, à créer de grands centres d'engraissement. 

Ltétude se termine par des considérations sur les différents typ0s ~8 

mesures et leurs incidences qui pourraient âtre envisagés pour éviter 

les oanséq~ences désavantageuses pour l'agriculture découlant éventuel

lement d'une telle concentration. 

Février 1969 
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AVANT-PROPOS 

Dans ·le cadre de son ~:;rogral'lll21.e d'études, la Direction Générale de 

l'Agriculture de la Corxmission des Communautés Européennes avait 

charg~ un groupe d'experts d'~tudier la situation et les ~roblèmes 

de l'engraissement de porcs, de veaux et de jeunes bovins dans des 

entreprises à grande capacité. 

La première partie (1) de l'étude traitait du nombre et des formes 

des grandes unités de production. 

Cette seconde partie analyse la position concurrentielle comparée 

selon les diverses formes et l'importance des effectifs. 

Le groupe était composé de : 

Dr. H. SCHl•'iiDT 

Prof. J. LE BIHru~ 

Dr. F. CATELLA 

F. BIKIŒR 

G. DE VISSCHER 

?. LUDWIG 

IFO-Institut für Wirtschaftsforschung - Htinchen, 

en collaboration avec le Dr. H. KLEUM 

Institut National de la Recherche Agronomique -

Paris, en collabora.tion avec Nadame s. FICARD, 

ACT à 1' Il·IRA et Honsieur F. PORIN, Hattre-Asëis--· 

tant à l'INRA 

Unione Hazionale Avicoltura - Roma 

Produktschap voor Vee en Vlees - Den Haag 

Bruxelles 

Fédération agricole d'Achat et de Vente du Grand 

Duché de Luxembourg .. Luxe:r:tbourg 

Le présent rapport a été élaboré par le Dr. H. SC~IMIDT et le Dr. ---.. _ .... ,.,--w_.,__, "' 
H. KLElVJ·l avec la collaboration des autres experts du groupe. 
n'-"' ,..._ ..,..,..,_ > ~ 

La division "Bilans, Etudes, Information" de la Direction Générale 

de l'Agriculture a contribué à ces travaux. 

0 

0 C) 

La présente étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la 

Commission des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe 

nullement sur l'attitude future de la Commission en la matière. 

(1) Série "Informations Internes sur l'Agriculture" n° 23 -
février 1968. 
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Le présent rap1)9;rt .co::lst;i.tue.,·l:a .s~conde, :9artie de 1' étude demandée 

par la. Direction. Gén_é~ale·· d~ l·:'.Agricul ture de la Commission des· Com-

. munautés Européenn~s:·· s:ur~·les phénomènes et. les probl~mes. de la pro

duction d~ porcs~, .de. veaux et· de jeunes bovins à 1' engrais par des 

entreprises à grande capacité. La première I>artie de 1' étude qui-. 

traite du nombre et des formes des gr~~des unités de production a 

été publiée par-la Commission des Communautés Européennes dans:le 

n° 23 des "Informations internes.sur l'Agriculture" en février 1968. 
La seconde partie analyse la position concurrentielle des entrepri

ses à grande capacité d'importance et de forme diverses et doit per

mettre de tirer dçs conclusions sur les problèmes de l'accroissement 

de la concentration dans ces trois secteurs et sur ses répercussions 

pour l'agriculture. 

Cette ru1alyse est basée essentiellement sur des données quantitatives 

re:E~tives aux coftts de production et de commercialisation dans les 

secteurs des porcs, des veaux et des jeunes bovins à l'engrais dans 

les Etats membres de la C.E.E., données recueillies et dépouillées 

par les experts à partir de publications diverses. La comparaison des 

co~ts ~ntre des entreprises d'importance et de caractère différents 

-doit fair~ égaler11ent. apparaitre les caus.es de ces di-fférences de 

cotl:ts et, partant, les facteurs économiques et non ··économiques qui 

déterlilinent 1' accroissement de la concer~tration dans 1' en~raiqs_ement. 
• .: ·. . . •. : : . ~ r .... : \ . . ·~~ . ~. :·. ~ ~ . , . . ~; 

Toutefois, du fait q\le les mêmes donn~es n'ont pas été disronibl~s 
1 - • .. - • : • • - • ~ ' -

pour tous les pays, il n'a pas été possible de procéder à des calculs 

séparés pour chaque pays et pour chaque espèce d'animaux, bien que ce 

procédé eût été le meilleur pour rendre compte de la situation qui dif-· . 
fère dans chaque pays. Au contraire, nous avons été obligés d'effectue.r 

po'l.lr les trois espèces d'animaux la comparaison des co!tts en utilisant 

chaque fois l~s données portant sur un ou plusieurs Etats membres, 

puis de comparer les hypothèses adoptées et les résultats obtenus. 

avec des donnée.s moins complètes. relatives aux autres Etats membres • 

• • ; ft. 
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Sur la base des données disponibles, la comparaison quantitative 

exacte des co~ts entre des entreprises d'importance différente et 

les différentes formes d'entreprises n'a été possible que pour ce 

qui est des coûts de production dans le secteur de l'engraissement 

des porcs. Sur ce point, le calcul des co~ts a été effectué en pre

mier lieu à l'aide de publications allemandes. Toutefois, les résul

tats de nos calculs ont pu être suffisamment étayés par des données 

fournies par d'autres pays, notamment la France, pour qu'ils puis

sent @tre considérés comme généralement valables pour les conditions 

qui règnent en Europe occidentale. Il faut faire cette seule restric

tion que les résultats du calcul ne peuvent ltre étendus à la plupart 

des entreprises à grande capacité d'Italie où l'engraissement est pra

tiqué encore aujourd'hui à base de lnctosérum , car le calcul a été 

effectué pour des entreprises où l'engraissement s'effectue à base de 

céréales. 

En ce qui concerne le secteur de l'engraissement des veaux et des jeu

nes bovins, les données dont nous disposions pour les pays de la C.E.E. 

n'ont pas permis de faire une comparaison quantitative complète des 

cotlts com1:1e pour le secteur de 1 'engraissement des porcs. En conséquen

ce, les in~ormations partielles en provenance de l'Europe occidentale 

ont da ~tre complétées par une enqu~te faite aux Etats-Unis, qui ne peut 

~tre transposée dans le contexte des pays de la C.E.E. qu'après certai

nes restrictions. 

Il n'existe jusqu'à présent aucune étude en provenance de la Communauté 

au sujet de l'incidence de l'importance des effectifs et de la forme de 

l'entreprise sur les co~ts de commercialisation. Aussi a-t-il été seu

lement possible de faire sur ce point des considérations d'ordre quali

tatif, en s'appuyant dans certains cas, sur des données empiriques pro~ 

venant de la R.F. d'Allemagne. L'absence d'études sc~entifiques sur l'é

volution des coats de production et de commercialisation lorsque crois

sent les effectifs dans les secteurs des veaux et des jeunes bovins à 

l'engrais des pays de la C.i.E., provient sans doute essentiellement du 

fait que dans ces secteurs le nombre des grandes unités de production 

est encore réduit. L'accroisseoent de la concentration dans la produc

tion animale rend de plus en plus pressante la nécessité d'effectuer 

des travaux de recherche dans ce domaine. 

. .; .. 

·-. 
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Les études sur l'incidence de l'importance des effectifs ou de la 

forme de l'entreprise sur les co~ts de production ou de corillilercia

lisation P.euvent ~tre effectuées, soit en s'a~puyant sur des entre

prises existantes, soit au moyen de calculs basés sur des modèlesb 

Les calculs basés sur des modèles illustrent plus clairement les 

rapports de principe existant entre l'importance des effectifs ou 

la forme de l'entreprise et l'évolution des coüts, car dans ce ca3 1 

contrairement à ce qui se passe dans une étude portant sur des en~ 

treprises existantes, il est possible de travailler avec des données 

de base uniformes. Il en découle aussi que dans la pratique, lors

qu'il s'agit d'un grand nombre d'entreprises, la situation s 1 écart~ 

plus ou moins fortement de celle des "entreprises modèles", car lee, 

différences des conditions particulières existant dans chaque expl~i

tation cachent les différences de co~ts existant en théorie. 

Dans le présent rapport, l'analyse de la position concurrentielle 

comparée des divers types d'entreprises a été effectuée autant que 

?Ossible, à partir de modèles calculés ou élaborés. 

Les modèles-utilisés ne constituent forcément que des exemples de 

calcul, car l'insuffisance des informations aussi bien que la né~ 

cessité de faciliter les calculs n'ont pas permis de tenir compte 

de toutes les particularités existant dans chaque Etat et dans ch:l .... 

que exploitation. L'étude ne peut donc avoir d'autre but que de dé

finir les différences générales existant du point de vue des coftts 

et des conditions générales entre les diverses entreprises et non 

de :?résenter tous les différents cas possibles que 1' on rencontre 

dans la pratique • 
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CHAPITRE I - P<DSIT!O}!· ë(nrctrRRÉ~tEL:is~ ÔOÙPÀREE DES El'!TRE?RIS~S l?OS

SED .. UJT DES EFPEè~ÏFS'1:'nt±r;Î'PORT .. U~CE DIFFERENTE 
' !. 1 ~ _;·,_, :·,,11:~ .r: ~.;. 'f:. :: :'" .. ' ,,. 

§ I. Coüts de ·_Eroduction selon +. !eim;gortance des effectifs·~-
. ___ ..,...... - . .., ..... : ;~ r;\ .... · ~(,.~ '. 

Le -~f?rogrès techniq\t.é per~et" ·<ile remplacer de plus en plus le 
t 

facteur -travail par le capital dan·s le processus de produc-

tion et -d'obtenir.-ain~ une productivité du travail-crois~ 

sante et un revenu du travail croissant. Les systèmès de pro

duction faisant un appel intensif au· ~apital se sont imposés 

d'abord dans la proèuction industrielle, mais duns les années 

qui ont suivi la seconde guerre mondiale, ils sont ~galement 

devenus déterminants pour 1•agriculture d'Europe occidentale, 

car l'évolution économique générale sur le plan de la produc

tivité et des revonus dans les secteurs autres que 'l'agricul

ture oblige les exploitations agricoles à augœenter.leur ca

pacité de production par des investissenents de capitaux. 

En outre, dans la production animale apparait également un au

tre élément : l'accroissement des effectifs s'accompagne d'une 

diminution des coftts moyens par unité de production (dégres-

sion des co~ts). Ce phénomène est imputable, d'une part, à la 

divisibilité limitée des r1oyens de production et, d'autre part, 

à 1 1 existence des "economies of scale" ou "econor:ries of size" 

(économies d'échelle). Dans les "economies of scale" il faut 

faire la différence entre les "internal physical economies of 

scale" (économies internes matérielles d'échelle) dues à "l'u

tilisation do machines et de bâtiments plus importants, qui s'ac-· 

compagne en général d'une diminution des frais d'utilisation et 

de ·fonctionnement" ( 1) et i·è~s "internal market economies" (éco

nomies internes de marché) qui découlent des meilleures condi· 

tiens d'achat obtenues en cas d'utilisation de quantités impor

tantes de moyens de production. 

fi.; •• 

(1) Weinschenck, G. : Die optimale Organisation des landwirt
schaftlichen Betriebes. Parey, Hambourg et Berlin 1964, 
P• 74• 
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Cette dé~ression des co~ts est un facteur d'une importance capitale 

pour 1 'appréciation de la- po si tiori· eO:n~urrentielle des exploitations 

du secteur de la transformation de: p;-0d~its animaux. Il fo.ut donc 1 1 

examiner à partir de différents e~emp.~es .de calcul. C~u=:-ci sont pris 

dans la bibliographie agricole des pays de la Communauté et des Etats

Unis. L'examen le plus détaillé portera sur l'évolution des coûts dans 

le secteur de l'engraissement de porcs, car, eu égard à l'importance 

qu'il a dans les exploitations agricoles, ce secteur a déjà fait l'ob

jet d'une série d'études. 

A. Engraissement de ~res 

1. Hypothèse du modèle 

Le calcul des coftts de production dans le secteur de l'engrais

senan~ de porcs se rapporte à un système de production caracté

risé par le fait que les animaux sont alimentés par des distri

bu te1.1.rs automatiques d'aliments composés, dans une 11orcherie dont 

le sol est entièrement sillonné de rigoles et équipé d'un système 

d'évacuation par voie liquide 4es déjections. 

Ce modèle permet d'analyser la situation d&ns les pri:aci1Jales ré

gions de production si tuées dans le Nord-Ouest de lo. Conm:unauté, 

mais non dans ces régions de l'Italie et de la France où l'en

graissement s'effectue traditionnellement à base de l:'.cto3érurn. 

Le manque de renseignements précis ne permet pas d'effectuer pour 

l'engraissement de porcs à base de lactos$run , une analyse dé

taillée des codts en fonction de l'importance des effectifs. De 

plus, on est également fondé à se borner à un modèle basé sur des 

calculs par le fait que 1 1 engraissement à base de .l::..etos8rut1 

est limité à certaines régions et qu'il perdra de son importance, 

du moins en valeur relative, dans la }~reduction de viande de porc 

de la C.E.E., tandis que se développe l'engraissement à base de 

céréa.les. 

Dans le calcul, le co~t des porcelets, de l'assurance et les 

coats divers ont été considérés comme indépendants de l'impor

tance de l'effectif alors que les co1l.ts de l'alinentation, de 

la main-d'oeuvre et du capital sont considérés comme directe

ment influencés par l'importance de l'effectif. 

. .; .. 

t 
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Des enqu@tes effectuées aux Pays-Bas indiquent bien que le prix 

d'achat des porcelets change avec l'im~ortance des effect~fs. Il 

ressort, par exeuple d'une publication du LEI (1) que, sur une 

moyenne de quatre ans, de 1962/63 à 1965/66, les exploitations 

engraissant de 20 à 40 porcs payaient 1 Fl. de plus par porcelet 

que les exploitations engraissant plus de 80 porcs. Cett~ nette 

différence n 1 appara!t toutefo~s que dans le prix des porcelets, 
i : 

mais non dans le co~t des .Por.c~lets (prix et pertes). Etant donné 

·qu'il; n'existe pour les autres pays de la C.E.E. pas de données 

suffisamn1ent précises sur les différences de coût des porcelets, 

il a fallu adopter pour le calcul l'hypothèse que le co~t des por

celets est identique, quelle que soit la classe d'importance des 

effectifs. 

La dégression 'du co-at :Par tête de l'alimentation dans les entre

prises à grande capacité découle, soit de 1 1 achat à prix réduit 

des aiim:ehts'. ( "iriternal 'market ec anomies")' soit de la production 

··moins ·co'llteuse dans 1 'exploitation même de quantités importantes 

'd:' ctli?:·ents ·pour béte.il. Les prix des aliments pour bétail - qui va

·ri:ètit· de.nf3 les pays (ie la· ·~c ~·E.·E. - n'ont aucune influence sur cette 

dégression des coûts; celle-ci dépend seulement des ristournes con

senties par les fabricants ou négociants en aliments pour bétail 

lors de l'achat de quantités importantes (cas des exploitations qui 

achètent lés aliments~ l'ext~rieur) ou de la charge moindre des 

coats fi~es afférents ~ la fabrication d'aliments composês (cas des 

~xploitatio~s qui ef-fect,.lcnt elles-m8mes le mélange des aliments). 

Etant donné que les ristournes (les I>:~ys - Bus exceptés) ~inoi 

que les coats de l'acqu~sition d'une installa~ion de mouture et de 

mél~ge sont à peu près identiques de.ns les pays .de 1 'Europe de 

l'Ouest, l'utilisation d'un seul exemple de calcul se justifie. Ce

la vaut également pour le coat de la main-d'oeuvre où les différen

ces éventuelles des taux de salaires dans les pays de la C.E.E. n'en

tra1rrent pas de différences dans le tracé suivi par la courbe des 

co~ts de la main-d'oeuvre, pour une somme de travail identique. 

(1) Hoornweg, J. et Drëge, H. : Varkons - 1968. Bcdrijfseconomische 
Beschouwingen over fokkerij en,mesterij. Verslag n° 198, LEI, 

'· ·· t s Gravenhage, novembre 1967. 
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Il en va autrement pour les eo~ts afférents aux bâtiments et aux 

machines oà les divergences existant entre les pays de la C.E.E. 

peuvent entraîner des courbes de codts différentes selon les pays, 

Pour ces catégories de coüts, nous avons effectué des calculs sé

parés; d'abord avec des valeurs allemandes puis avec des valeurs 

françaises. 
Jans le détail, le calcul a ét4 basé sur les valeurs cf-aprtls : 

a. ~orcelets : Achat à un prix de tD Dùl par porcelet (âge : 6 à 8 semaines), fdcntiq.~e pour toutes les 

classes d'Importance des e-ffectifs. 

b. Aliments : 

a) Consommatim : .. -- ...... -
Pour engraisser un porc de al à 110 kg (accroissement : 90 kg); on estiMe qu'il faut. pwr toutes 

les classas d'importance des eff3difs, 3,2 quintaux d'aliments cc~:posés. ~ savoir 0,7 CJJfntal 

d'aliments composés complets pour porc 1 (teneur selon los nonnes DI.G : 18% au moins de protéfne 

brute, 6% maximum de cellulose brute, 700 gr au moins de substances nutritives p&r kg) 

pour que le porc atteigne un poids vif de 50 kg et 2.5 qutntaux_d'~lir:~cnts composés complets pour 

porc Il (teneur sel on les nomes DLG : 12 ~ au moins de protéine 0rute, 6 ~ maximum de ce llu 1 ose 

brute, 700 IJ" au moins de substances nutritives par kg) pour la partie de 11en;;raissJment CJJf va 

de 50 ~ 110 kg de poids vif. 

b) ,Er2:_x_: 

Hypothèse I : Achat à l'extérieur des aliments composés. 

Prix de base : 51 Dl.i./quintal lJOUr l'aliment composé complet 

pour porc I et 48,50 DH/quintal pour 1 1 alir.:ent composé com

plet pour porc II. 

Noyenne pondérée : 49,03 Dli,:I/ quintal. 

Ristournes consenties selon l'importance des effectifs 

60 - 200 porcs 

200 - 540 porcs 

plus de 540 porcs 

3 % ! 5% 
8% 

du prix de base 

.. / .. 
1' 
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Ces ristournes sont. basées en premier lieu sur des constatations 

·faites en n.F. d'Allemagne où une remise allant jusqu'à 10 % du 

prix de base (par quintal ensaché) est consentie en cas d'achat 

d'une quantité·suffisante. En France et en Belgique, des remises 

allant jusqu'à 5% du prix normal sont consenties pour l'achat en 

vrao d'aliments composés. Aux Pays-Bas, les remises dépassent ra

rement 2 ~' en raison, sans doute, de la concurrence intense que 

se livrent l'industrie et le commerce des aliments:pour bétail. 

~ais d'autres avantages peuvent y 8tre accordés dans le cadre des 

contrats de production intégrée dans lequel la plus grande partie 

de l'~ngraissement de .porcs a lieu en ce pays. 

~othèse II : Fabrication des aliments composés dans 1 1exploita

t~on.avec achat à l'extérie~r .de.tous les ingrédients (1) • 

. Pou~ un effectif de ••• porcs à l'engrais, le quintal d'aliments 

composés co!tte alors (moyenne pondé.rée entre les aliments composés 

complets pour porcs I et II) : 

Nombre de perds à l'engrais 

'1' 

----

60 • .. . .. . . . . . . . . . . . .... 

100, • • t,\ .• • • • • • • • • • • 
108 • • . . . . . . . . 
162 • . . . . . . . . .• . . . . 
200 • • • . . . . . . . . . . • • • • • .. 
216 • • • . . . . . . . . . . ' . . . . 
300 • • • • • • • • 

324 • • • • • • 
432 • • • • • • • 
500 • • • • • • • • 
,540 • • • • • • • • 
648 • • • • • • • • 
750 • • • • . • 

1000 • • • • .. • • . 

. . • • • • • • • • 

. . . . . . . . . . 
• • • • • • • • • 

• • • • • • • • • • 
. . . . . . . 
• • • • • • . • • . 
• • • . • . . • . • 

•· • . . • • . • • • 

DM (2) 

40,06 

39,57 
39,41 
39,21 
39,12 
39,_09 
39,00 
38,99 
38,96 
38,93 
38,92 
38,91 
38,90 

. 38,89 

. ./ .. 
(1) Pour autant qu'ils peuvent tous @tre obtenus dans le commerce 

par les ex~loitants agricoles, ce qui n'est pas le cas dans 
tous les Etats membres. 

(2) Calculs de l'IFO-Institut fUr \1irtschaftsf'orsohung - MÜNICH. 
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Lorsque les aliments composés sont produits sur place, ils codtent 

environ 9-10 DM par quintal de moins que lorsqu'ils doivent ~tre a

chetés et encore 1-2 DH par quintal de moins que le prix déJ>art des 

usines d'aliments composés pour bétail (1). L'expérience montre qu' 

en R.F. d'Allemagne, dans les régions où une concurrence intense exis

te à l'intérieur de l'industrie et du commerce des aliments du bétail, 

la différence entre le cofit des aliments composés produits dans l'ex

ploitation même et le prix qu'ils co~tent lorsqu'ils sont achetés est 

inférieure de 3 à 5 DM aux chiffres précités, tandis que la différe~

ce par rapport au prix départ usine d'aliments compos~s est à peu près 

la m~me en raison des prix sensiblement identiques pratiqués dans tou

te la R.F. d 1 Allemagne. 

Dans les autres pays de la C.E.E., à l'exception de lu France, il n' 

existe aucune étude sur la différence entre le prix des aliments pour 

bétail achetés à l'extérieur et le co~t des aliments produits sur pla

ce. Une étude française (2) révèle que dans les unités d'environ 200 

porcs à l'engrais les coats sont identiques et que dans les unités de 

650 porcs, le mélange des aliments sur place entratne une économie d' 

environ 2 Ff par quintal d'aliment composé (3). 

Il a été admis, en outre, dans le calcul des coats que la consommation 

d'aliments par kilo de croissance n'est pas plus élevée en cas d'utili

sation d'aliments composés produits sur place qu'en cas d'utilisation 

d'aliments achetés à l'extérieur : c'est-à-dire que la valeur nutriti

ve des deux types d'aliments est la m~me. Cette hypothèse semble jus

tifiée, la vérification sous l'angle physiologique dans l'exploitation 

.. ; .. 
(1) Prix départ usine par quintal, y compris les sacs en papier dans 

le cas de contrats importants passés par le premier distributeur 
avec l'usine. 

(2) Mahé, L. et Rainelli P. : Contribution à 1 'étude du co'ât de ·oro
duction du porc charcutier, C.E.D.A.G., document n° 17, 1967: 

(3) Selon des données fournies par des agriculteurs français, l'éco
nomie réalisée grâce au mélange à la ferme est d'en~iron 10Ff le 
quintal par rapport à l'achat à l'extérieur d'~liments composés, 
lorsqu'on utilise les céréales produites sur place. 
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m~me de la valeur nutritiv·e du mélange des aliments ne doit pas 

en souffrir dans·une mesure importante, surtout si - comme c'est 

le cas dans le présent calcul - le mélange sur place assure aux 

porcs engraissés un apport de pr~té!ne, de matières minérales et 

de substances actives, grâce à l'emploi de "concentrés" fabriqués 

industriellement. Il y a d'ailleurs eu entretemps des rapports en

courageants sur des ex,ériences de mélange à l'exploitation d'ali

ments composés complets pour poules pondeuses, opération qui récla

me pourtant un dosage plus exact que l'aliment composé complet pour 

porcs (1). 

c. BAtiments et machines 

Pour le calcul des coats afférents aux bâtiments et aux machines 

on a utilisé des données fournies par Schmid (2). Schmid donne par 

place les besoins en capital suivants 

Yfombre de 
places 

60 

1GO 

200 

300 

.500 

750 
1000 

4~ 

Bâtiments 

DH 

470 
4oo 

365 
345 
300 

295 
285 

1 Distributeur auto-
matique d'aliments 

Dh 

1 
108 

1 70 

1 
50 

_, 
48 

t 
45 

1 
40 

t 
35 

·Evacuation des dé-
jections par voie 

liq";.tide (3) 

DH 
111 

67 

33 
22 

13 

9 

7 

(1) Voir Duchstein, S. : Selbstmischen seit sieben Jahren. In "Deutsche 
Geflügelwirtschaft", n~ 27, 20me année, p. 1294 sq. 

(2) Schr.1id, ri. : Der Einfluss der Best;andsgrësse auf die· .Rentabilitat 
der Schweinemast, Dayèr. Landw. Jàhrbuch, Jg 44, H.3, 1967. 

(3}·· L.élangeuse, pompe, centrifugeuse. 

'· 

.. ; .. 
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Le calcul des cofits afférents aux bâtiments et aux machines en 

France a été partiellement établi à partir de données fournies 

par une étude de ~. Mahé et P. Rainelli (de la Station de Rennes 

de 1' INR.f:..) sur le co!lt de production du porc charcutier. Le prix 

de machines assurant l'évacuation par voie liquide des déjections 

est basé sur des données provenant d'une firme allemande qui ex

porte aussi ces installations vers la France. Le modèle est basé 

sur les valeurs suivantes en ce qui concerne les besoins en capi

tal par place 

No111bre de 
places 

108 

162 

216 

Gros 
--~(-1 ).. j Aménagement 

oeuvre . t' . 
D~· ~n er~eur 

id DH 

171 161 

146 145 

136 132 

324 127 119 

432 121 126 

540 119 122 

648 117 118 

.,, Evacuation des déjection, 
par voie liquide 

DM 
68 

45 

34 
23 

17 

14 

11 L---------- ___ _.L_ __ ._, _ __... ______________ -"" 

La comparaison entre les besoins en capitaux nécessaires pour l'en

graissement des porcs dans les deux pays révèle que ces besoins en 

capitaux sont plus élevés d'au moins 30% en R.F. d'Allemagne qu'en 

France, cependant que la dégression des coftts est plus forte en France. 

Aux Pays-Bas, l'Instituut voor Landbouwbcdrijfsgebouwen (I.L.B.) à 

Wageningen estime le besoin en ca:?i tal par plnce à 229 Fl (= 253, -Divi) 

pour les porcheries de 240 places. Selon la m~me source, le besoin 

en capital par place ne diminue que de 2 Fl ~our les porcheries de 

480 places. En cas d'installation d'un distributeur automatique d'a

liments, le besoin en c~pital augmente de 15 à 40 Fl par place 

(= 16,60-44,20 DM). Il s'agit dans ce cas de porcheries avec évacua• 

tion des déjections par un canal recouvert d'un caillebotis. 

Il existe en Belgique des donnée~ relatives aux invcstisseElents né

cessaires pour les porcheries préfabriquées. Ces co~ts qui concer

nent des porcheries entièrement automatisées sont relativement bas 
1 

• •1 •• 

(1) Y compris un supplément de 20 DM par place pour sol entièrement 
sillonné de rigoles. 
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180 DH par plac·e dans ·les ·p·orcheries de 2oo·· t~tes, 
152 

~-tr ,. 

J.J.&:I.~ ··par place dans les porcheriès ·de 400 t~tes, 

136 D~ par place dans lès porcherie-s de 600 t~tes. 

Lorsque les codts de la construction sont peu élevés, leur dé-
··· . 

gression est donc nettement plus faible que lorsque les co~ts 

·de la construction sont plus élevés. 

d. Les charges annuelles de capital (amortiss~~lents, intér@ts, en

tretien et exploitation) ont été estimées comme suit : 

B~tirnents ..... --- ... 
-

10 % du besoin en capital pour-un taux d'amorti-sse-

ment de 5 %, 
15% du besoin en capital pour un taux d'amortisse-

ment de 10 %. 

Dans les conditions économiques act~elle9, le ~a~x 

d'amortissement de 10% est plus réaliste qu'un taux 

de 5% ou m@me de.3 ou 4 %, dans la mesure où les ex

ploitations agrico~os doivent pouvoir réagir avec une 

assez- grande so~ple,af?e, aux _fluctuations du ra11port ·: 

prix/ coût. Dan~ un premier temps, :1~ durée technique- . 

;men·t possible d 'ut:ï:;.li;S·~.t~on des porcheries !+'en est 

pas ~ffectée •. · ,; 

~~n~g~m~n! ::b_n!_é!,i~u!: : .. 1.5 % du besoin en capital 

~a~h!n~s_p2u~ !'~v~c~a!i2n_d~s_d!j~c!i~n~ Ea! ~o!e_l!~i~e~: 
12 % du besoin en capital 

e. Travail : 

~e~ ~e~o!P~ ~n_m~~-~'2e~v!:e pour le système de production utili

sée ont été rerris d'une étude de Lehmann (1). Les valeurs inter

médiaires ont été obtenues par intrapolation des données fournies 

par Lehmann. 

. .; .. 
(1) Lohmann, B. : Kapitalintensive Produktionsverfahren der Schweine

mast und -zucht und ihre wi~tschaftlichen Einsatzb~reiche. KTL
Berichte über .Landtechnik,_ 1-Ief.t .. 1.00 .. ·-
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Dans le tableau ci-après, les besoins en main-d'oeuvre sont donnés 

er: heure l)D.r animal et p2r anr..ée, de t·elle façon que la somme de 

travail nécessaire· pour chaque porc en~raissé est obtenue en divi

sant ces valeurs par le facteur de rotation correspondant. 

Effectifs 
! Heure animal et Heure; animal et 
1 Effectifs 
! année année 

......- .......... 
so i 2,80 324 2,00 

1 
100 2,32 432 1 '90 
108 2,30 

li 
.500 1,87 

162 2,20 54o 1,85 

i 
l 

648 1,82 200 

1 

2,12 

1 216 2,10 750 1,80 
1 

lt 3GO 
1 

2,CJO 1000 1,71 1 
! 

' ·-·-~ ... _,.,. .~-.----· ... ........._ -----... ~~------~---.. 
A titre de comparaison, nous donnons ci-après des chiffres relatifs 

aux besoins en main-d' oeuvre calculés en Franc13 et concernant égale

ment Œes ~archeries équipées d'un caillebotis et d'une installation 

automatique d' aliiüentation des animaux. Dans les classes inférieures 

d'importance des effectifs (140,200), les besoins en main-d'oeuvre 

sont assez différents des données allemandes, alors que la dégres

sion reste relativenent ~~ro1o~"'e rf:.:1o d:-..:.w h-n cx~_,iloit:·'.tions de plus de 

1000 porcs à l'encrais, ce que ne laissaient pas prévoir les études 

de Lehmann. Toutefois, il n'est pas possible de porter un jugement 

définitif sur les causes de ces différences sans conna1tre les mé

thodes d'énquête. 

i 

~-
Effectifs Heure/animal et année 

140 3,8 

200 3,0 

310 2,4 
400 2' 1 

500 1,8 

800 1,6 
1 1600 1,3 l 

2COC 1,2 '1 

.. ; .. 
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Pour les co~ts par heu~e de trava;~, on a supposé ·que plus les 

effectifs augmentent, plus grande doit être la qualification des 

soigr-eurs, ce qui exige des dépenses plus élevées. En conséquen

ce, les co~ts ont été estimés à 4 D~1/h pour les effectifs de moins 

de 300 porcs à l'engrais, à 5 DM/h pour les effectifs de 300 à 540 

porcs à l'engrais et à 6 DM/h pour les effectifs plus importants. 

f. Autres co~ts : 

Pour les autres coûts, on a adopté une somme globale de 14 ~~ par 

porc engraissé. Cette somme se décompose en 4 D1Vl pour les intérl$ts 

du capital circulant (porcelets, ali.Jents _pour les animaux ( 1)) et 

10 DL pour les .._:1ertes, 1 '·,:f3·sura.n.ec eontre 1-::. ;·~art.: .lité et leD ri.n-

qU.ool les 1:16dior.u:.:..:nt s,. le vétéri.nmre 0t le pe·t.:i t équi:;?c:· .. _.:!:: tt eto. 

Ces valeurs coïncident pour l'essentiel avec les données françai

ses et néerlandaises. En Itali~, les dé9enses engagées pou~ le vé

tériP-aire et les médicaments se situent autour de 1.500 lires. Com

me les ::')ertes d 1 animaux atteignent aussi un niveau assez élevé, les 

ncoilts divGrs" s'élèvent au total à envi-ron 20 DM par porè. Il ne 

faut cependant pas oublier, toutefois, qu'en Italie le poids final 

atteint pa.r les porcs engraissés est beaucoup plus élevé que dans 

les autres pays de la C.E.E. 

2. Résultats -----
Les résultats du calcul ont été transcrits dans les graphiques 1 et 2 

ainsi que dans le tableau 1. Les codts de P!Oduction par porc engrais

sé sont représentés d'abord pour les exploitations qui achètent leurs 

alilaents composés à l'extérieur (graphique 1) et, ensuite, pour les 

exj}loitations effectuant elles-m~mes le mélange de ces aliments (gra

phiquo 2). 

~ ./ .. 
(1) Taux adopté : 6 5~. En cas de vente à crédit des aliments par des fa

bricants ou des négociants en aliments composés pour bétail, il con
viendrait d'adopter un taux plus élevé. 
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Il ressort tout d'abord de la comparaison entre les deux graphiques 

que la pr6paration des alimants daas l'exploitation m8me (tous les 

ingr6dients étant uchetés à l'extérieur) représentent, par ru~port 

à l'achat à l'extérieur d'aliments composés, une économie d'environ 

20 à 25 DN par porc ou d'environ 6 à 8 DH par quintal d'aliments 

composés (1). Cet avantage important que donne la préparation dans 

l'exploitation agricole ne peut toutefois pas être généralisé, car 

il n'a cette ampleur, COL~e nous l'avons déjà signalé, que dans les 

régions où la concurrence entre l'industrie et le con~erce des ali

ments du.bétail est relativement faible. Cela vaut sans doute aussi 

bien pour le sud è'..e ln R.l''. d' .ùllei.na.gne que pour cl~ no:.:.br~uses ré..
gions de France. 
D'autre part, on voit que la courbe de la dégression des coftts est 

plus régulière dans le gra9hique 2 que dans le graphique 1. Cela nro

vient du fait que dans le calcul des coüts de production sur lequel 

se base le graphique 1, les remises consenties à l'achat d'aliments 

composés n'augmentent pas proportionnellement à l'importance des ef

fectifs. 

~1 troisième lieu, les deux gra~hiques révèlent qu'en France, en rai

son du moindre coüt du capital, les coats de ~reduction sont moins 

élevés qu 1 en R.F. cl. 1 J .. lle~".le.3:n<:~, dans. lé:\ ~~ro1wrti\.~!: t~~ 3à 9 Di-: }ar porc se

lon le taux d'amortissement appliqué. Aux Pays-Bas et en Belgique où 

les frais d'investissement pour une porcherie de 200 places sont res

pectivement de 10 ~;;b et de 40% rnoins élevés qu'en Franc2, les cotlts 

par porc sont encore inférieurs de 2 à 8DH à oe qu'ils sont en Frr,nce. 

C'est le graphique 2 qui illustre le mieax les principaux rssultats 

des calculs sur modèles, la dégression des coüts se déroul<lnt de fa

çon régulière. 

1) Duns la R.F. d'Allemagne, pour les systèmes de production exami

nés, les cotlts de production par porc à l'engrais diminuent de 

21 DM (amortissement des b6.timents : 5 %) ou de 25 DH (2mortisse

ment des b~timents : 10 %) lorsque les effectifs sont portés de 

60 à 1.000 têtes. En France la dinùnution des co4ts de ·production 

est de 9 ou 10 DH lorsque les effectifs passent de 108 à 648 t~tes • 
. . ; .. 

(1) Cette différence est plus grande encore lorsque les céréales pro
duites do.ns l'exploitation peuvent entrer dans l'alimentation du 
bétail. 
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Graphique 1 
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b)Mélange sur place des aliments composés, tous les 
ingrédients étant achetés à l'extérieur. --
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2) La dégression des co!lts provient en p~emier lieu d'une .diminu

tion du co'O.t.du capital'de 17,ou 21 DH en R.F. d'Allemagne et 

·de. 8 ou 9 Dl1 en France~ ·En revanche·, le cotlt Q.es Çtlirnents com

posés ne diminue que de 4 DN dans la R.F. d'Allemagne et de 1DM 

en France. La dégression des· coilts n'affecte pas les co-Qts de 

1~ main-d'oeuvre, puisque les salaires sont plus élevés dans 

les unités avec des effectifs plus importants. 

3) Les coftts de production par porc diminuent à peine dans les uni

tés de plus de 500 porcs à l'engrais (R.F. d'Allemagne) ou dans 

celles de plus de 324 porcs à l'engrais (France). Si ces effec

tifs sont doublés, c'est-à-dire portés respectivement à 1000 et 

648 t~tes, l'économie réalisée n'est que de 1 DM par porc envi

ron. La courbe des coilts s'aplatit plus vite en France où le 

coftt du capital, dont le rôle est primordial dans la dégression 

des coüts, est moins élevé qu'en ~llemagne. 

En résumé, on constate donc que dans 1·e secteur de 1' engraissement 

des :porcs, dans le cas des systèntes de production décrits (alimen

tation automatique, sol entièrement sillonné de rigoles) - selon 

les coüts de construction respectifs - il n'y a pas d'économie no

table du point de vue des cotlts lorsque les effectifs' sont portés 

à :t'lus de 350 (pour les prix de construction français)·· ou à plus de 

500 t~tes (pour les prix de construction allemands). Pour des sys

tèmes moins fortement mécanisés ou automatisés (alimen·tation par 

chariot, étable danoise), cette limite des effectifs devrait se si

tuer à un niveau encore inférieur, soit à environ 250-350 places 

rar p6rcherie. 

Il se crée actue1lei;lent, pour diverses raisons, dans tous les Etats 

ruenbreè do la C.E.E., des entrep~ises dont les capacités de nroduc

tion ~é}assent, €n partie, de t~ès loin les effectifs· cités (voir 

prerc1ière partie de 1 1 étude). L'une des principalès .. raisons' est que 

dans le secteur' de 1' engrais.sein:éii t d'es ·porcs·, la pleine·· utilisation 

d 1un travailleur et la maximalisation du revenu et du bénéfice re

cherchée par les entrepreneurs ne sont atteints que dans les entre

prises à plus grande ·capacité •. D'autres facteurs, extérieurs .. aux 

co~ts de ~reduction, par exemple, la situation sur le marché 1 peu

vent jouer un r8le qui est de plus en plus important. 

. .; .. 
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B. En~raissement de v~ 

.A 1' excc pt ion d • une étude néerlandaise de Du Rieu ( 1) 1 il n' e~:iste 

dans la C.E.E., en .ce qui concerne l'engraissement de venux, au

cune enquête sur les coûts de production en fonction de l'impor

tance des effectifs. Ladite étude ne différencie toutefois que 

trois classes d'importance des effectifs et porte sur des étables 

pratiquant l'alimentation par seaux. Sa vnlcur indic~tive pour la 

présente étude est donc limitée, du fait notamment qu'ell8 n'offre 

aucun renseignement sur les co~ts de l'engraissement de veaux dans 

des étables automatiques, méthode qui progresse fortement actuelle

ment. 

Il faut encore tenir compte du fait que l'étude de Du Rieu n 1 est 

pas un calcul sur modèle mais une enqu~te menée dans 25 exploita

tions pratiquant 1' engraissement de veaux. Contraireraent à un cal

cul sur modèle, une enqu~te portant sur des exploitations existan

tes peut cacher les différences de coûts thêoriqu0s, dues à des 

"écono:11ies d'échelle", qui apparaissent entro dos e:::ploit2tions ou 

des branches d'exploitation d'importance diverse. Cette ?Ossibilité 

existe notamment dans le cas des coilts des bA.timents et des machines, 

car il est peu vraisemblable que toutes les exploitations utilisent 

des bâtiments, des màtériaux de construction ou des installations 

identiques. Dans.la pratique, il existe d'autres différences par rap

port aux hypothèses uniformes d0s modèles, ducs aux t2ux d 1 ~ortisse

ment et d'intér@t différents ainsi qu'à des rot~tions de cheptel dif

férentes. 

Les résultnts de l'étude néerlandaise sont récapitulés dans le tableau 

2, mais complétés par des estimations des auteurs en ce qtli concerne 

les données relatives aux veaux et aux aiiments. Il appar~t que, 

dans les exploitations produisant annuellement plus de 240 tetes, les 

co'O.ts par veau à 1 'engrais sont moins élevés de 20 D~l, soit 4 %, que 

dans les exploitations produisant annuellement wOins de 61 t~tes • 

• •l' •• 

(1) Du Rieu Stichting tot ontwih:keling van de N.W.-Veluwe. 
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Tableau 2 Co'tlts de produ'ction eii fonction da la production an
nuelle dans le secteur des veaux d' engraiss~:,_ent 

Nature des·coûts 

Veaux 

Aliments (1) 

hain-d'oeuvre 

Bfttirl<3nts 

~1ergie et matériel 

Pertes 

Divers 

Co!tts totaux 

-------------------· Dl·Vveau, 
Production. annuelle de 

moins de 61 ·de 61 à 22to · 
208,00 

216,00 

39,71 

·1<Y;33. 

6,81 "' 

11,71 

1,46 

494,02 

,, 

1 

t 

1 

i 
1 

1 
1 

208,00 

216,00 

27,93 
11,88 

4,67 
12,62 

1,23 

482,33 

• veaux t 

plus de 21fo 
208,00 

216,00 

21,46 

12 '36: 

3,93 

11,56 

1,35 

'+74, 66 

( 1) 135 kg d • alil~1ent de rett::plac ·...-!'.,.ent ·pour veaux à 1,60 DH/kg 

------~---------------~--------------------------------~1 . 
Les écono~ies interviennent dans les coQts afférents à la main-

d'oeuvre, à l'énergie et au matériel, la dégression ét~nt la 

plus forte dans les coftts de la main-d'oeuvre. En revanche, les 

coats des bâtir1ents augmentent encore de 2 Dl-1 par veau, alors 

qu'on aurait attendu là aussi d~s "économies d'échelle". L 1 expli

co.t~:.on vraisemblable de ce ~Jhénomène a déjà été donnée dans le com-
. . 

mcntaire sur les différences e~tre 1& eulcul sur· ~~dèle~~ ~•en-
qu.êitu- .. s..u~Jrès _ cl.t.:& exploit;;:tions :.xistantes. 

Selon des données françaises (1), les besoins en main-d'oe~vre 

par veau ne diminuent que faiblement dans les unités de plus de 

50 t~tes. Cela vaut tant pour les étables pratiquant l'alimenta

tion par seaux que pour celles disposant de distributeurs auto

matique~. Dans le cas de l'alimentation par seaux, la somme de 
.. 

travail nécessaire est de 5 heures par ~~te pour l'ensemble de 

la période d'engraissement dans les unités de 50 têtes, de 4,5 
heures par tête dans les unités de 150 têtes et de 4 heures par 

.. ; .. 
(1) Chataignier J. Chargé de Recherches à l'INRA, Toulouse. 
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tête dans les unités de 300 têtes. Dans le cas de l'alimentation 

autom.atique 1 la SOi":Jl':1e de travail nécessaire est de 2 heures par 

t~te dans les unités de 50 têtes et de 1,5 heure par t~te dans 

les unités de 150 ou 300 têtes. Il ressort également de l'étude 

de Du Rieu que le besoin en main-d'oeuvre diminue à mesure qu'aug

mente le nombre de veaux à l'engrais. 

On constate donc que dans l'engraissement de veaux, un facteur de 

co~ts, à savoir le besoin en main-d'oeuvre, qui décroit à mesure 

que les effectifs augmentent, n'entraîne presque aucune économie 

dans les unités de production de plus de 150 veaux à l'engrais. 

D'après les données néerlandaises, il semble également que les coftts 

de l'énergie et du matériel sont déjà proches de leur minimum da.ns 

les unités d'environ 100 veaux. 

Il n'est pas possible de donner des indications süres sur la dégres

sion du co'l1t du capital. Il est toutefois certain que, dans l'état 

actuel de la technique, les coO.ts des distributeurs autonatiques dis

ponibles sur le marché pour les unités de 20 a 50 veaux ne peuvent 

plus atre abaissés dans le cas d'unités dépassant 50 tates. Dans des 

bâtiments nouveaux, les coûts des distributeurs autoraatiques consti

tuent 20 % environ et dar.s des bâtiments transformés 40 % environ de 

l'investissement total (données françaises). 

L 1 ~volution de la situation au cours des dernières années a montré 

que les entreprises qui ont 6tâ créées d6passent rarement 300 t~tes. 

En cas d'alimentation automatique, il est encore :possible à un seul 

homme de nourrir autant d'animaux. La principale raison ~our laquel

le il n'existe actuellement que très peu d'entreprises à capacité en

core plus grande dans la C.E.E. ne relève toutefois pas de considéra

tions relatives aux coüts de production ou à la main-d'oeuvre mais de 

la difficulté qu'il y a à s'approvisionner en animaux jeunes, diffi

culté qui provient des caractéristiques structurelles défavorables 

de la spéculation bovine. 

. ./ .. 
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C. En~~-ssement de jeunes bovins 

Les quelques données en provenance de la C.E.E. dont on dispose 

eri ce.qui!concerne l'incidence· de l'importance des effectifs sur 

le co~t de production dans le secteur d 1 engraissement de bovins 

nous vienn~nt. 4e Belgique et de France. Les données belges con

cernent les besoins en capitaux et les besoins en main-d'oeuvre 

{distribution des aliments, pr~paration des liti~res, ~vacuation 

du fumier, mais sans la production et la préparation des aliments) 

pour trois classes d'importance d ' effectifs et sont récapitulés 

dans le tableau 3. 

Tableau 3 Coftt du capital et besoin en main-d'oeuvre dans le 

secteur de 1 1 engraisse~ont de bovins 

DM et ~!eures/Bovin 

1 

Il! 1 Cotlt de la Total cotlt 1 

Effectifs Bec:~_~i~~n 1 Cc~~ .. 1tadul Besoin en main dcuoAtcand-~e·tlala+ il' 

1 

.. -- main-d'oeuv.rel d'oeuvre u 
{ j · ' main-d 1oei.wrt-;; 
·-----~~~~~--~--~----~-=~--·~--~--~ L--- i Dl•i Divi ;H DH Divl 1 

1 7;----~- ·}.004- 131 1 6,5 26 157 

t 120 l . 96~. ·~· 126 .,; 5,5 'l'. 22 '148' 
1 2 50 1 8 6 8 113 4 '0 1 16 . ' 12 9 l 

'· 1 ' 

"Le cot'it du ·capital a été éalèulé pour un · .. tau:x: d'amortis-sement de 

10 % et un: taux de .1' int~rêt de 3 9~, le co!tt de '1la main-d 1 oeuvre, 

sur la base d'un salaire horaire de 4 Dtl. La .somme des coüts in~ 

diqués coume dépendant de l'importance des effectifs diminue donc 

de 28 DM par bovin lorsque les effectifs sont port~s de 70 à 250 

bovins à l'engrais. Si l'on ra~proche ce montant d'un prix de ven

te estiraé à 1.200 DH par bovin, cela re'?résente encore un bén~fice 

su~?pléElentaire de plus de 2 ,:,. Pour une production annuelle de 250 

bovins à l'engrais, cela signifie que le revenu s'accroit environ 
de 7.000 DE. 
Senls les principaux résultats de l'étude de Dubost et Coléou (INA, 
Paris), encore inédite, peuvent @tre donnés ici. Cette étude fran

çaise porte sur des exploitations qui prennent en charge des veaux 

àg~s .de 8 jours (4o kg de poids vif) et les engraissent en deux 

phases (8 jours-4 mois, 4-14 mois), jusqu'à un poids vif de 500 kg 

(= 280 kg de poids en carcasse). Dans la première phase, les veaux 

.. ; .. 
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sont nourris avec de la poudre de lait et des aliments concentrés, 

dans la seconde a;ec des céréales, de la farine de luzerne et des 

pulpes de betteraves sucriàres. Durant la seconde phase, ils en

graissent environ chaque jour de 1,2 kg. 

D'après cette étude française, les 

lieu les coats de la main-d'oeuvre 

qu'à 500 t~tes. Pour des effectifs 

aurait plus de diminution sensible 

co'O.ts de production, en 

et de salaires diminuent 

de plus de 500 têtes, il 

des cotlts. Le cotit total 

premier 

jus• 

n'y 

s'é-

lève à 6,50 Ff par kg en carcasse dans les exploitations de 100 
têtes, à 6,35 Ff par kg en carcasse dans les exploitations de 200 

t~tes et à 6,20 Ff par kg en carcasse dans les exploitations de 

500 t~tes (voir graphique 3). D'après le modèle établi les co~ts 

de production par bovin engraissé diminuent donc respectivement 

de 42 Ff (200 t~tes) et de 84 Ff (500 têtes) par rapport aux ex

ploitations de 100 t~tes. La dégression est donc plus importante 

que dans 1 'exemple belge, ce qui est vraisemblablement irilpu table 

aux coats de construction qui sont plus élevés en France. 

Notons dans les données relatives à la France que les coftts de 

production dans des unités plus petites utilisant des bâtiments 

anciens sont inférieurs aux coûts de production cités qui ont été 

calculés dans le cas d'utilisation de b~timents neufs. Il est ap~ 

paru que dans certaines exploitations de 50 t~tes utilisant des 

b~timents anciens, les coûts étaient de 5,80 Ff par kg de carcas

se, soit 112 Ff de moins par bovin que dans des exploitations pos

sédant dix fois plus d'animaux et utilisant des bâtiments neufs. 

x 

x x 
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COUT DE L'ENGRAISSEMENT DE JEUNES BOVINS SELON L'IMPORTANCE DES EFFECTIFS 

Ff p~r Kg 
de 

carcasse 

FRANCE 1968 

Ff par Kg 
de 

carcasse 

7,00 ·--+---+-------t-----------1----------------1 7,00 

6, 75 t--t--+-------t-------------lf--------------16, 75 

6,50~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~6,50 

6, 25 1---+--+----~,=----+-~---_-_ -_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-... --~, .~-----------------1 6~ 25 

6,00 1--+--+-------t-------------lf----------------1 6,00 

5, 75 1---+--+--------+-------------+--------------1 5, 75 

- ~ 

~~~~--~--~------------~------~------~ra 
100 200 500 1000 No•bre de bovins 

jCEE-DG Vl-6811.192 

Graphique 3 
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Aux Etats..UOis. la eoncentratim dzs le secteur des jeunes bovins ~ l'engrds est d4jà beaucoup plus 

awnc4e CJJ& dans les pays de la C.E.E. 11 n'est donc pas dtonnant de voff" q.~ 1 eo Amérf~e d.l Nord las 

"éconn~·.ies d'échelle' fntervanillt dans Pen~rdssement de jeunes bovins aient déjà fait plusieurs fois 

l'objc{ d'études détafllées.. Le présent paragraphe s1 app.~Je sur une étude de lunter et Maddcn {1) QJf 

traite des "beof feedlots1 (exploitations pratirJtant l'engraissement des bovins) d1fmportanca variable 

QU! se trouvent cbls le fJord-Est de l'Etat dJ Colorado. 

Ces "f3edlots" sont das exploitatfons quf logant en étables des jeunes bovins d'un poids moyen de 610 

livres (Z77 kg) et les vendent à la boucherie après 100 jours 1ors(JJ 1fls sont arrivés à un poids final 

de 1.045 livres (474 kg). les bovfns engraissent donc chaque jour d1envfron 1.11 kg. la base fourra~re 

est constituée par w mars, dl sorgho, du mars ensilé et du foin complétés par de la farine de graJnes 

de coton. En moyenne, Paffourragemant se décompose comme suit (selon la p'riode d1 ~grafssement) : 

i::ars 1017 livres (462 kg) 

Sorgho 1017 • ( ~62 kg) 

Farine de graf nes de coton 338 1 ( 143 kg) 

~~atières min,rales. SGl 40 • ( 18 kg) 

~lars ensfl' 1978 • (898 kg) 

Foin (luzerne) 700 1 (318 kg) 

la ;.lu1:<:rt des exploitations prathpant l'gnuraissement produfSEr~t un m41ange concentri à base de mars, 

de sorgho, de farina de graf nes de coton, at de matières mfnérales. l 1 fmportanco de la procilctfon de 

viande bovine dans la tigion w Colorado o~ !ltnter et &1adden ont mené leur enQ.Jâte provient de ce qu'à 

elle seule elle déti~t 5 ~ (811.IJO têtes) dJ total dos jeunes bovins à l'engrais aux Etats-Unis (1963), 

::>3,2 ~ sa trouvant dans des exploitations de 5.000 têtes et plus et 19,5 /. seulooient dans des exploita

ti ons de 110ins de 500 têtes. En 1953, las proportions étaient fnverséas, ~is~J~e 59,3 ~des jeunas bovins 

étaient ~ 1 'engrais dans des 1feedlots" de noins de 500 têtos, contre 23,5 t seulement dans des unités de 

plus de 5.0CO têtes.. 

A l'aide d'un modèle, ~nter et ~1adden exarainent dans quelle aesure les coû·ts dJ sol, des bâtfments et des 

mac:1in~s (arnortissem(Jlt, fnt4rêt, assurance) ainsi que les dépenses coura1tes (à l'exception des dépenses 

afférer. tas aux jeunes ~imaux et aux aliments} d6pendent de 1' fmport6tlce des effccti fs. les <Mpanses cou• 

!l'Oittos onglobent le coût de la main..cf1oeuvre, des carburants et des 1ubrlfioots, les réparations, les tn

térêts w capital cfrculéllt {y compris le bétail et le fourrage), les pertos en animaux, les ImpÔts sur le 

bétai 1, les frais de wtérfnaire, etc ••• les ecOts du sol, des bâti monts et des machines concernant la terre 

proprement 4ite, les installations d'affouragement et de clôture (2), l'écp.d~oot de mouture et de mélangt, 

les locaux dG stocka~ {céréales. fourrage ensflé), les bureaux ainsi qJa les machines pour la dbtrlbutfal 

des alir.ents (camfons. appareils de charger.ront at de dichargement). 

(1) Uunter, Elmer Cet Patrick ftiaddén, J : Economies of Sfze for SpecfaHzed leef Feedlots fn Colorach. USDA 
A!)ricultural Economfc Report n° 91, Was1ington, D.C. Alaf 19G5. 

(2) 11 s•agit donc d'une sorte de stabulation libre. 
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COUT DE L'EUGRAISSEMENT DE JEIDTES BOVINS SELON L'IMPORTANCE DES EFFECTIFS 

AU COi,ORADO (USA) 

US-! par bovin 
engraissé 

US-! par bovin 
enqraisse 

265 ~·4-+-~--~--~------~-------+-------+-------+-------r------~·265 

260 -tt--t--t--t--t---t----r-----r-------r-------r----+----+------+- 260 

255 255 

250 . \ 250 

' i\ ~ ' i"oo... 2\5 2~5 ~-.............. -----
240~1-+-~--~--~-------~-------+-------+------+-------+------~·2;0 

235~1-+-~-~-~------4-------+-------+------+-------+------~·235 

230~~+-~--~--~------~-------+-------+-------+--------+-----~230 

.._ L--

~~J~~~~!~!~J~I~w--~--~----~--~----~--~----~'ro 
o8o 8 8 82.500 ~ 5.000 7.500 10.000 15.000 17.500 20.000 

Production annuelle de bovins 

1 CEE -DGVV 1-6811. 193 

Graphique 4 
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les résultats de 1'4tude sont r6capitulés dans le tableau 4- et le graphtq.Je 4- (f.Jf lndi(J.Ient les coûts 

totaux de prociJction. Le tabléau 4 donn9, d*une part. les coûts des jeunes animaux et des altments (prfx 

d1aclla"t) ?t• d'autra·part, les autres coûts fnum5rés plus haut .. 

Ces uorniers cOûts ont 'été repris de l'Jtuda amérfca!ne, mais les coûts desjeunes animaux et des alfmonts 

ont été calculés à partir des données relatives au poids de d'part des ~imwx at à la ·composition de la 

ration alimentaire ainsi qU'à parHr des prix -correspondants (estimés, Jn partio, d'après les 1Agricultu• 

ral Prices1 pubH4s chaque mois par le USDr\..Statf ~tic al Report ing Service. les coûts des jeunes anf maux et 

dos al imonts ont été maintenus constants pour toutes les classes d1 importonca des effectifs. 

11 en résulte (Jle dans les unftâs de ·3.400 bovins les coûts de production sont moins élevés de preSQUe 19 S 
pnr h:win que dar.s les unitas de 140 bovins. Catte licbnanfe se ventile co~r,.e suit : 

Stabulation 1 ibre et _stockage dos fourrages bruts 

f.iachines pour la distribution des alir.Jents 

Installations de mouture et de mélang9 

CoDts des bâtiments et des machines, total 

l:~térâts du capital circulant 

Carburants et lubrifiants, réparatim 

Pertes d'animaux, impôts sur le bétail, frais da vétérinaire 

Autres coûts 

Total des dépenses courantes 

Total des coûts 

en% 

So+ 

42.6 

15.3 

66.3 

18.4 

0.5 

11.1 

3.7 

33.7 

100 

Toute-fois, la déQression des coûts n'est plus que faible à partir d'une production i!lnuelle de 1.500 têtes 

cr.viron. Aussi ~ter et tGadden concluent .. ns q;e 0les économies d1ochollo d1ordre technique réalisées au

delà da 1.500 têtes sont trop faibles pour avoir une fncidence appréciable sur le coût de production moyen 

da la vi an do ou s.~r la prix da gros ou le prix w coos01mnataur de la vi anùa1• 
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lile autre conclusion notable do l'étude est QUe la fabrication des alir.;oots composés dans l'exploitation 

mêma est plus rentable que l'aci1~rt d'aliments composés à l'ext~rieur. ~:&no dans la plus petite unité de 

production enquêtée qui con pte 135 ankaux les coûts de la préparation sur place des aliments sent moins 

~levés qu 1an cas d'achat. Certes, 11économie réalisée ne se monte cv 11 0,36 $par tête, :nafs elle attein·t 

z.so S par tête et plus dans l~s w1ités de plus de 1.000 têtes. 

Les expériences américaines ne sont pas immédiatement transposa

bles dans tous· les pays de la C.E.E. Il sem:~le bien que des "feed

lots0 similaires ne pourraient être installés que dans le Sud de 

la France et en Italie, car dans les autres régions de la C.E.E., 

les conditions climatiques défavorables obligent à construire des 

b~timents beaucoup plus solides. Les projets de créer en Italie 

des unités de quelque milliers de bovins à ltengrais montrent dé

jà que des conditions similaires à celles des USA sont réunies. 

En Et~.rope 1 les "cor~binats" agricoles yougoslaves qui engraissent 

chaque année des milliers de bovins jusqu'à un poids vif de 400-

500 kg, possèdent une longue expérience de cette forme d'engrais

sement intensif des jeunes bovins. 
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§ II. CoQts de co~nercialisation 

L'absence d'études -r.:réalables sur ce sujet ne permet que d'étu

dier duns les grandes lignes l'influence de l'importance des ef

fectifs ou, plus exacteLw!lt, du nombre d' aniLlaux de b0ucherie 

V8r!.dns sur J.es coilts de cornr1ercialisation. Il importe tout d'a

bord de ~réciser quels sont les co~ts dont le niveau est influ

encé par le nombre des animaux commercialisés. Hous examinerons 

ensuite pour ces coûts la dégression posaible ou celle qui a été 

observée. ~:·os u.na:J..yses seront limitées à la com;nercialisation 

d8s porcs. 

En cas de vente de porcs destinés à l'abattage, on peut, selon 

le circuit de comwercialisation, imputer aux proc1ucteurs les 

coüts suivants : 

transport, 

co~t du fourrage (marché de be~tiaux), 

tc.x0 de ~ ·eséc, 

ar:st~rar:.ce, 

comnission pour le ramassa~e et la vente, 

redevances de marché (marc~é de bèstiaux ou marché de la 
viande), 

taxe de visite sanitri~te, 

coflts d'abattage. 

Da~s ces coftts, ce s~nt en prenier lieu les frais de transport 

et la conrr~.ission ;;Jour le rama.ssage qui dé·;-)enè:ent du nombre de 

b~tes cmm~:ercia.lis6es~ Lorsque les abattages sont effectués dans 

dos abattoirs privés oü les redevanceé pour l'utilisation·des 

in.stallnt:Lons d' abattacc ne sont pas fixes comme dans les abat

toirs ~ublics, mais font l'objet d'un accord entr·e le 11rodu.cteur 

et l'abattoir, les coats d'abatta~e supportés par le producteur 

ou l_e iron tant facturé l'ar 1 'abattoir ges co-qts de commerciali

sation par. porc peuvent aussi varier selon le nombre d'animaux 

vendus. 

. ./ .. 
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n, Re faut pas perdre de vue que les connid6ratlcns q.ui zuivont ne

eaur&ient Stre valables de Ia m6me faqon.p*our toutes les r,Sgions de

prorluction d,e la C.E.E. Dans J"es rdgions ori Ia densit6 de pr,:duction

e st Ia pIu s grand,e , d.ans Ie Nord,-Oue st de Ia Corn"uunaut 6 , notamrtent

aux PayF-Ba$, Les Ciff6rences obeerv6es entre les plus petLtes et 1es

p3,us grandes explcj-tations d. t engraissenent en ce qui concerne les eodts

cle connercialisation sont nulles ou faiblee. Une autre raison est ere I
rlans ces r6gions, Ie nombre moyen de porcs a I t engrais d.ans chaque €x-

ploitation est relativement 61ev6. A cela stajoute Quel dans cea 16-

gions, 1* circult nrort 1 conpfenc'.nt Ia vente dirccte par ).e prod.us-

teur au:r abattoirs situds dans Ia rdgion de procluction r est devenu

d6terninant pour toutee les exploitations r ce qui fa:it qu r en pratio,ue.

Ll n I exi-ste entre des exploit ations ayant rino 1'rportarrce dlif f,6rcrrts wlrg|ln6

diff6rence dane Les co0ts de coanercialisation qui pourrait r6sulter
d, rune f orne de coarilercialisation dif f 6rente ' En trolsi.,dne lieut iI
faut rappeler que les diff6rencea d.ans les co0ts de conuserciaU.sation

pouvent r6sulter du prix que le s acheteurs scnt clispcs6s i. pi'.yer Four

une of fre inportante et une qual-it6 honogAne. I,a encore r il sellble

qu I l.I n ty ait gu6re d t exernples dans lee r6gions de production clu ;icrd*
Oreet de la Coramunaut6 r of l f offre en porcs de boucherie est largei:rent

uni-f orme en ce qui concerne la qua1it6.

Les consid6rations qui suivent concernent donc surtout d.es r6gioi:.s ori

La densit6 de production est relativement faible, ofi Le noinbre aoyen

d r ani.uaux par exploit ation est relativerqent peu' inportant I oir le ni-
veau, de'la technlque de producti.on eet re lativei;rent peu 6Lev6 et ori

pn6doni.ne la yente :r" pied. Cee crltires valent pour la pl-upa.rt cles

r6gions de 'Franoe, dt ftalLe atnsi que du Sud et' drr Sud-Ouest de La

R+Fr dri.ll-enagn€ r

1: Tran et cosnlssion versde aux ranasseurs

Ces

qui
deux cotts doivent Stre consLd6r6s

e st de La B .F " d I llJ.l er;,rgple l c ar lee
ensenble 1 du moins pour ce

ran$sr;eura s toccu:Jcilt dr gFlrbl

../..



8183/2/VI/68-F 

- 33 -

aussi du transport des animaux de boucherie. Les ramasseurs calcu

lent ces deux postes poùr 1~ produ?teur de telle manière qu'ils peu

vent fixer des commissions plus élevées pour compenser les frais de 

transport moins élevés et inversement. 

En cas de vente de lots d'importance diverse de bétail de boucherie, 

on peut admettre qu'il n'y a de différence dans le prix ·du transport 

que lorsque le transport s'effectue sur des distances relativement 

courtes (moins de 100 km). Il s'agit là d'un premier transport pré

liminaire depuis l'e~ploitation d'engraissement ou le centre de ra
ma~sage jusqu'au li~u d'embarquement dans la région de production. 

Pour ce qui est de l'expédition ultérieure des animaux ou de la·vian

de au marché de bétail ou au marché de la via.nde 'des' ~égions -de' con

sommation ou de l'expédition directe à: ·la consommation, on peut. sup- .. 

poser que le moyen de transport utilisé est. toujours le moins co1l

teux. 

En règle générale, les frais.préliminaires de transport ne devraient 

pas dé::.:>nsser 5 DH par porc (1). Dans de nombreux cas, .par exemple lors

que l'abattoir d'expédition ou le lieu d'embarquement sont situés à 

moins de 50 km, les frais préliminaires de transport seront m~me beàu

coup moins élevés. La commission· des .ramasseurs s'élève à 2 )6 de la 

valeur vénale (produit brut .. sur le mc.r·ché), soit une fois. encore 5 DM 

par porc. Au total, on arrive donc à des co~ts maxima de 10 DM par 

por9 pour le transport et la commission. 

Mais dans la pratique, ces co'O.ts diminuent dès que l'on vend plus de 

5 porcs. D'après des données fournies par une coopér~tive allemande 

de transformation de produits animaux, les frais Çle camionnage et/ou 

la commissio.n de ro.massage sont calculés différel1'll:1ent dans .la région 

qu'elle déssert, s~lon qu'une exploitation vend plus ou moins de 5 · 
porcs. Elle a donn6 les deux cas suivants J .. ; .. 
(1) Les tarifs pratiqués par la.Deutsche Bundesbahn s'élèvent à 4,53 DM 

pur porc pour le transport sur 100 km de 40 porcs par wagon. 
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........ r Entre12risc de ranassa~e 
1 1 I l II 

Ramassage de engraissés 
___,. .... porcs pn.r 1 

ex..E..loi ta t ion--· ' l 

plus de 5\~usqu'à 5 
l 

jusqu'à 5 plus de 5 
l 

com!ilission: 
~en % c1u produit brut de 

1 

2 1,50 1 ,oo 0,50 
1.:-L vGnte sur le marché 

;;!~/porc (1) 
1 5 3,75 2,50 1,25 -en 1 

fr .ic; (l_c e~~:.~ionnage ! 4 3,50 7,00 7,00 ! 

DH/porc 1 

Total If l 9 7,25 1 9,50 8,25 i 
1 _J_ 
i j l i 

Différence tf 1,75 1,25 1 
j - l - i l 
i ' 

i 

: ~ i'; • J. ~ 1 .. . ~ : 

L'économie de 1,25à1,75 DH par porc (soit 0,5-0,7% du produit brut 

sur le marché) apparo.tt comme relativement ft::.ible. Il fo.ut toutefois 

rappeler que les exploitations qui peuvent vendre plus de 5 porcs à 

la fois ne sont pas encore des exploitations spécinlis~es dans l'en

graissement, r1ais qu'il peut déjà y avoir parrJi elles des exploita

tions produisant annu0ll~ment 24 porcs de boucherie (vendus à rQi

son de 6 pc.r trimestre). Co ncnbre correspond à peu près à ln pro

duction d'une exploit~tion moyenne d~ns la C.E.E. 

Une économie sensible sera réalisée sur les coats de commercialisa

tion seulenent lorsque le producteur entre en contact direct avec 

les achct0urs 1 not~rr1ont nvec lss abattoirs d'expédition. Le stade 

internédiaire du rgnassage devi.unt alors inutile, ce qui anènc unG 

éconor1ie minimum égnle à 1 %·du produit brut sur le narché (2,50 DM 

par porc). La condition préal&ble de ce type de vente directe semble 

~tre toutefois que l'engrnisseur s'engage à livrer régulièrement 

(tous les mois, tous les quinze jours ou toutes les semaines) un 

nombre déterminé de porcs, c'est-à-dire qu'il est susceptible de 

passer un contrat avec les nchet~urs. Si l'on adopte un chiffre ni

nimum de 40 porcs par livraison, il faut que la capacité annuelle 

.. ; .. 
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de production de l'exploitation d'engraisscndnt soit d'environ 

500 (èm1s le CGS d'une livraison nensuelle) à 2000 porcs (dans 

le c~s d'une livraison·hebdo~ad~ire), ce qui correspond à un &f

.foctif r~oyen de 200 à 800 porcs. 

En ce qui concerne les exploitations qui engraissent un nonbre de 

porcs de cet ordre ou supérieur, le codt du transport subit bien 

sar une nouvelle diminution, qui peut aller jusqu'~u rnmnssage 

gro.tuit pnr l'Pcheteur (par cxcrr,ple, un abr-.ttoir d'expédition) è.es 

porcs engraissés par certains grands producteurs ou groupements de 

producteurs. Ce cas ne peut toutefois pas ~tre généralisé à 1 1he.uro 

:.16'b.lcllo c:::r ~tto X:~~ntc conc.essicn n ~at :fuite qn trua très grzmcles_c:x:ploita

tions c.1' ongraisse;~wnt ou a.ux groupenents d' engraisseurs (ayant 

une :prodv.c ti 'JE l'.nnuellc de plu si Gurs milliers de porcs) éte.blis 

dnns des r~girns de production situées dans le voisinage iœ~édiat 

d'abattoirs. 

Au totnl, il seL:ble donc qu& les exploitations engraissant annuel

lou~nt plus de 1000 porcs réalicent une ~conosie d'environ 5 DM par 

porc sur l~as frnis do trs.ns:rort et là èonr:1issicn de rm>lassage. Cela 

correspond à 2 ~~ du produit brut sur le marché. Les gra~des exploi

te..tions réalis;::r.nt unG éconc·mie de plus de 5 DN par rapport à une ex

?lcit~tion ooy0nne restent snns doute des exc&ptions. 

Cette diQinution de 2% des coQts de commerciRlisation.dnns le~ en

treprises à grande capacité de porcs .. à l'en~rnis co!ncide à peu près 

avec les -données ·fournies dans lA. prcr:1ière. pa,rtie de 1 1 étude sur les 

8c-cnoElice" de prix _ré:J.lisées par .d.cs ~xpl:oitations. belge~ (Voir Infor

~atians internes ·sur l'agriculture, n° 23, P• 89). L'étude montrait 

que d2ns les trois quQrts des exploitRtions qui rénliscient des re-

c-ettes supérieures au cours du marché, le prix dépassait de 1 % ou 

~-··dE: 2 % le cours du marché et dans un quart seulomen t des exploita

ti ons d3 plus de 2 % co m~me cours. 

. .; .. 
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2. 1'-lontan_~.!.~ta~- de~~ts de ~ommercialisation 

Comme nous venons de le dire, les grands producteurs ?euvent bé~ 

néficier de conditions particuli~res lorsqu'ils livrent les porcs 

qu'ils engraissent à des abattoirs d'expédition ou à des entre

prises de transformation. C'est le cas en R.F. d'Allemagne des 

associations do producteurs (Erzeugerringc ) • .-~--- . 

La raison en est vraisemblablement que les en

treprises de tr~nsformation acceptent de ré~ercuter sur les pro

ducteurs tout ou partie des avantages qu'elles retirent d 1 une 

meilleure utilisation de la capacité de leurs abattoirs et de 

la possibilité de livrer en permanence à leurs acheteurs les 

qualités demandées par ceux-ci. Elles répercutent l'économie 

ainsi réalisée par une réduction des frais de conm1ercialisation 

ou en payant des prix plus élevés ou en âccordant ces deux avan-

tages. 

Dans la R.F. d'Allemagne, le montant total des frais de commer

cialisation facturés par les abattoirs ou lea entreprises de 

transformation aux engraisseurs réunis en associations 

de producteurs se situe entre 7 Dl'-1 et 12 DM par porc dans les 

cas retenus par nous, qui ne sont pas représentatifs de toutes 

les associations de producteurs. Il est aléatoire de comparer 

ces frais de commercialisation avec les frais supportés par les 

engraisseurs restés à l'écart de ces associations et commercia

lisant leurs porcs dans les mêmes régions selon les m~mes cir

cuits, étant donné que seul un petit no~bre d'engraisseurs in

dépendants, disposant de faibles effectifs, commercialisent les 

porcs abattus. Ces engraisseurs vendent l'essentiel de leur pro

duction aux bouchers locaux ou sur les marchés de bétail de bou-

cherie. 

D'après les renseignements fournis par une de ces associations 

de producteurs, les économies que réalisent ses membres dans 

la commercialisation sont de 10 DM par porc environ, par 

ra~port aux autres producteurs, étant entendu qu 1 une 

.. / .. 
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partie de cette somme provient de primes octroyées aux viandes 

ayant une meilleure qualité de boucherie. Si l'on compnre avec 

le circuit utilisé habituellement par les engraisseura indépen

dants, qui passer:.t par les marchés de bétail de boucherie, on 

constate que les engreisseurs affiliés à un groupement réalisent 

m~me des économies allant jusqu'à 15 DH par porc, abstraction fai

te des primes éventuelles à la qualité. 

En résumé, on peut constater à pro?OS de 1~ diminution des co~ts 

de com~ercialisation en fonction du nombre des animaux vendus, que 

les ex7loitations qui engraissent annuellement quelque centaines 

de porcs réalisent jusqu'à 5 Dl'·l par porc d'économie par rapport 

aux exploitations moyennes. En cas de livraison annuelle de quel-

que milliers de porcs, chaque producteur ou groupement de produc

teurs per.t réaliser, notnmment lorsque les :rorcs sont vendus en 

cPrcasses ~ des abattoirs d'expédition ou à des cntrep~isea de 

transformntion, un bénéfice supplémentaire de 10 DH "J?ar porc, qui 

peut atteindre 15 Db. par porc, si 1 'on compare avec le circuit vif. 

Ces bé::.1éfices supplémentaires reposent sur les cotlts de comm.er.cia

lisation ooindres, mais dans certains cas aussi sur des suppléments 

de prix accordés ~ cert~ines qualités et peuvent donc être considé

rés, en }1é'.rtie, co~une un encouragement à 1' amélioration de la qua

lité et à l'uniformité de la production. l'expérience montre que 

ces ~rimes à la qualité ne sont vers6es que jusqu'au moment o~ les 

qualités sou~ait6cs sont offertes en quantité suffisante. Quant aux 

autres ccnditions particulières faites aux gros 1)roducteurs par les 

abattoirs, elles constituent sa~s doute ~ussi des concessions momen

tc..nées qui, en outre, ne sont a:ppliquées qu'au niveau régional. Elles 

valent donc pour les entreprises à grande capacité ou celles qui ont 

une position particulièrement forte sur les marchés régionaux, carac

térisés pnr une densité dù production relativement faible et un grand 

no:-_lbre de petits pro duc te urs ou d'offrants. 
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CHAPITRE I-I - COJ.IPARAISON DE LA POSITION CONcu·~={REITTIELLE DES ENTRE

PRISES AGRICOLES ET NON l~GRICOLES A GRA~,JDE CAPACITE 

PRATIQUANT L'ENGRAISSEhENT 

Ln ~)osi tion concurrentielle des ent!'eprises agricoles et non ag~~

coles engraissant des porcs, des veaux et des jeunes bovins sera 

~~xaminée à partir de 1 1 étude de 1 'incidence de la fo'rme d 1 entre

prise sur le coftt de production, les co~ts de co~ercialisation et 

la politique des prix. 

L.a diffèrence faite entre les expressions ''agricole" et non agri

cole" est fondée sur les définitions donnéos dans la première,_ par ... 
' 

tic de l'6tuc1e. Sont considérés ci ... o.près comme ttagricoles" les éle

veurs qui tirent plus de 1~ ooitié de leurs reven~s d'une ncti~ité 

agricole (1) ou qui soisnent leur cheptel seuls, avec les membres 

de leur famille ou bien ceux qui constituent des groupements d'agri

culteurs dans le but de produire en commun dans une m~me unité de 

production. Sont donc considérés, en revanche ci-après, CŒïlill.e "non 

aGricclcs". les éleveurs qui tirent moins de la moitié d..: leur reve

nu d 1une activité r>.gricolo ou qui sont liés financièrement à des 

cntre~~ises industrielles ou cormnerciales ct contrelés par elles. 

Un 6levnse "agricolcn est donc une branche d'une exploitation agri

cole nor~:1.:tle. Dans le ce.s contexte de la c.z.::<.:.-, il s'agit esscntiel

lorrlent d' cxploi tations où rrédomine la main-d' oeuvre familia]_e. En 

revanche, les élevages "non agricoles" appartiennent essentiellement 

à des e:atreprises dont 1 'activité principale -relève d'autres secteurs 

dG 1 '6cono:aie. Les dévr;;lop:~Je:.~ients qui vont suivre doiv8nt. dégager les 

diff6rcnc~s qui existGnt entre ces deux types principaux. Les expres-

sions "-o.gr;i..cole" üt "non aJricole" ne sont tlo'1'.:.:c pas utilisés dans ce 

ch~pi tre-cŒmne c' étn.i t le eus dr>.n.s la première partie de 1 'ét.xle à propos 

• ./ e • 

(1) Il faut entendre p~r activité agricole toute activité intéres-
-- · .sant la production· végétale et animale, abstraction faite de la 

forfle sous~laquelle cette production est organisée et du fait 
que l'ex,~oitation dispose ou non d'une superficie:agricole 
utile. 
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du nombre et des formes des entreprises à grande capacité• pour 

d8lirJi ter exactement et différencier lr;c; n{'lnbrcuoes formes 

existantes. Ces termes servent ici plut8t à caractériser les deux 

types d'entreprises précités : l'exploitation familiale et l'en

treprise à caractère industriel. 

Les formes intermédiaires qui peuvent exister entre ces deux prin

cip."J.ux typos ne nous intéressent pas présentement, car, par rapport 

aux deux formes d'exploitation considérées ici comme les deux peles 

opposés, elles n'ont pas acquis jusqu'à maintenant d 1 impcrtnnce mar

quante dans la C.E.E., ni par leur nowbre, ni en tant que type d'en

treprise. 

§ I. Co~ts de produc~ion 

L'étude comparée de la position concurrentielle des entreprises 

~gricoles ct non agricoles ne peut être effectu~e sur la base 

des cotlts de production qu'en ce qui concerne le secteur des 

porcs è. l'engrnis qui ost le seul pour lequel on dispose C::.'une 

documentnticn suffisante d~ns les poys ~e 1~ C.E.E. 

Les différences entre ces deux cQtégories d'entreprises peuvent 

apparattre pour les coats suivants 

Aliments du bétail, 
Hain-d'oeuvre, 
Capital, 
Imp8ts. 

A. Aliments du bétail 

Des différences interviennent entre ces cntégories d'entre-

prises : 

~) lorsque l'entreprise agricole utilise pour l'engraissement 

les céréales qu'elle produit (on admet par ailleurs que 

l'entreprise non agricole d'engraissement ne dispose d'au

cune superficie agricole utile); 

b) lorsqu 'uj_1e firme fabriquant des nliments composés engrais

se elle-m~mc des porcs. 

. ./ .. 
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Cas a) Par rapport à 1' entreprise d'engraissement qu~. doit 

acheter ses céréales à l'extérieur, une exploi"!::ation 

céréalière de moyenne importance (10-20 ha de céréa

les, moyenne 13,6 ha) qui utilise les céréales qu'el-

le produit po,tr fabriq,ler des aliments composés; réa-

lise les éco_nom:tes suivantes ( 1) 

Effectif 60 100 200 300 ,500 750 1000 

Econom:i.e 
3,90 3,87 1,88 1,47 0,89 0,61 0,55 en DM/porc 

Naturellement, l'économie réalisée diminue à mesure qu'aug

mentent les effectifs, car les céréales que produit une ex

ploi tatien céréa~ière de moyenne importance ne s.ont suffisan

tes ql,le pour l' engr.aissement de 200 porcs par an environ. 

Dans la plupart des e:::ploitations élevant des porcs (effectif·

moyen dans la· R ... F. d' All~w.n.gne en d6ca~bre 1 )67 ~ 

14,9 porcs), ·1 'utilisa·tion d'installations de mélange apparte~ 

nant ·à l 1 èxploi tatioJT n'est p&s· rentable. En ~onséquence 1 on 

peut admettre· que dans l'exploitation moyenne, l'engraissement 

est à base de céréales complétées pa~ du conce~tré protéïque(ZJ 

acheté en supplément. En prenunt pour base une vn.lo:ris&tion de:-:; 

aliments de 1 : 3,5 (3), des co~ts de broyage ct d'cAtrnotion 

de 3,20 DM par quil}te.l de céréales et en laissant de eSté les 

cotlts des bâtiments et du sèchage, on obtie.nt pou~ les aliments 

les co~ts suivants, par po~c d'un poids fi~alode 113 kg 

2,86 quintaux d'orge à _32,50. DM (prix d'intervention de Landshut) 

+ 3,20 DM = 102, 10 Dl-f 

0,34 quintaux de concentré proté!que 

à 66,00 DM 

Total : 

= 22,44 DM 

= 124,54 DM 

.. ; .. 
( 1) D 1 ~ ... près des calculs.- de 1' IFO-Insti tut für Wirtscho.ftafors~hung~..-Mun.i.ch 

(2) A eSté d'aliments riches en proté!nes (tourteaux -d'oléagineuJc, fa
rine de poisson, farine animale, etc ••• ), le conçentré ~roté!que 
contient tous les composants, tels que vitamines et minéraux, es
sentiels à une composition nutritionnelle optimale. 

· (~) Correspond lorsque l'affourragement s'effectue avec des aliments 
composés à une consommation de 3,2 quintaux d'aliments composés 
par porc. 
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Dans ce cas, le cofit des aliments est à peu près aussi élevé que 

lorsque l'exploitation procède elle-même à la préparation de ses 

aliments avec des céréales de sa propre production, Pour une valo

risation des aliments de 1 : 4,o, le co~t des aliments passe à 

141,47 DM par porc. Le taux de valorisation de 1 : 4 devrait cor

respondre à peu près aux petites exploitations moyennes du Sud et 

du Sud-Ouest de la R.F~ d'Allemagne, de la France et de l'Italie 

tandis que les exploitations moyennes des Pays-Bas, de la Belgique 

ainsi que du Nord et de l'Ouest de la R.F. d'Allemagne auraient 

plut8t tendance à avoir un taux de valorisation de 1 : 3,5. 

Cas b) Les frais de production d'une usine fabriquant des aliments 

composés complets pour porcs (moyenne pondérée des aliments 

çomposés complets I et II) ont été estimés à 36 DM par quin

tal. Pour une consommation de 3,2 quintaux par porc, on ar

rive à un co1lt des aliments de 115,20 DH au total par porc, 

qui se situe encore au-dessous du co'tl:t des aliments fabri

qués dans une exploitation agricole utilisant ~es propres 

céréales. Cette différence n'est toutefois que de 8 à 9 DM 

par porc selon l'importance des effectifs. 

B. Main-d'oeuvre 

Dans les exploitations agricoles familiales, la charge salariale 

n'apparaït pas comme un facteur de cofit mais co~ne un élément du 

revenu, c'est-à-dire que la rémunération de la main-d'oeuvre fami

liale ne s'effectue en général pas mensuellement ou hebdomadaire• 

ment selon un taux fixe. En outre, comme la grande majorité des ex

ploitations ne tiennent aucune comptabilité, on peut admettre que 

la famille agricole peut renoncer temporairement (lorsque les prix 

du porc sont bas) à récupérer intégralement son salaire par l'inter

médiaire du prix à la production, surtout si l'exploitation est de 

caractère mixte. Du point de vue de la concurrence, l'exploitation 

fruniliale en retire, à court terme, des avantages allant jusqu'au 

montant du salaire à imputer par porc engraissé. Dans les tableaux 

5 et 6, on a indiqué pour ce salaire imputé,pour une entreprise 

avec un effectif de 15 porcs à l'engrais,deux valeurs : 

6 et 12 DM par porc. Ce salaire imputé correspond à une 

.. ; .. 
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somme de travail de deux ou quatre heures, payées chacune 3 DH. 

La valeur adoptée pour le salaire horaire est donc inférieure à 

celle qui a été calculée pour les entreprises à grande capacité, 

car il ne serait pas justifié d'attribuer aux petites exploita

tions, dont la productivité est inférieure à la moyenne, un taux 

de salaire horaire identique à celui des entreprises à grande ca

pacité. 

c. Capital 

Les différences entre les deux formes d'entreprises peuvent inter-

venir : 

a) lorsque l'exploitation agricole dispose d'étables non occupées 

et qu'elle n'a dès lors pas de frais d'utilisation pour les bâ

timents; 

b) lorsque la transformation ou l'extension des b~timents déjà exis

tants dans l'exploitation agricole entratne un co~t du capital 

moins élevé que lors-de la construction de nouvelles étables; 

c) lorsque, pour les exploitations agricoles, le coat du capital 

pour les nouvelles installations est réduit par le jeu de sub

ventions de l'Etat, de bonifications d'intér~t ou par d 1autres 

mesures; 

d) lorsque des entreprises non agricoles financent les investisse

ments de leurs étables à l'aide des bénéfices réa1isés dans d'au

tres secteurs industriels de l'entreprise. 

Cas a) Dans les paye d& la C.E.E., ce cas est sans doute colui de la 

plupa~t des exploitations familiales possédant un nombre moyen 

de porcs assez bas (R.F. d'Allemagne, France, Italie). Le co~t 

du capital n'est alors représenté que par les dépenses pour les 

réparations et l'entretien des bâtiments, qui sont estimées de 

1 à 2% de la valeur à l'état neuf. Dans ces exploitations, le 

coQt des machines peut ~tre négligé. En conséquence, le coût 

total du capital se monte de 2 à 4 DM environ par porc engrais-

sé. 

Cas b) Les économies réalisées lorsqu'on transforme des b~timents 

au lieu d'en construire de nouveaux ne peuvent ~tre estimées 

à leur juste valeur que dans des exemples précis. En suppo

sant une économie maximum possible de deux tiers sur les sim

ples frais de construction, ces frais par porc à l'engrais 

.. ; .. 
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passent, pour un effectif de 60 têtes, à 9,80 Div! (contre 

29,40 DM, dans le cas de bâtiments neufs) et à 7,60 DN :_:>our 

un effectif de 200 t~tes (contre 22,80 DH pour des bâtiments 

neufs). Le taux d'amortissement adopté est de 10 ;~ dans les 

deux cas. Si l'on suppose pour l'acquisition nécessaire de 

nouveaux équipements (installation d'alimentation et d' éva .... 

cuation du fumier) une aide de l'Etat conforme aux réglemen

tations existant en R.F. d'Allemagne, on obtient un coat du 

capital de 20,30 Di'-1 par porc engraissé dans une porcherie de 

60 t~tes ou de 11 1 50 DM par porc engraissé dans une porcherie 

de 200 t@tes. 

Cas c) Sauf aux Pays-Bas, les exploitations agricoles reçoivent des 

aides aux investissements sous forme de subventions et de bo

nifications d'intér~ts. En France,les groupements de produc

teurs reçoivent des aides plus ~levées que les exploitations 

"isolées. Dans la R.F. d'Allemagne, les exploitations ag:.-:i GO

les peuvent se voir accorder, pour les investissements ~:isttnt 

à une amélioration profonde de la rentabilité de l' exl.~:::Lta

tion, des aides représentant 15 % du montant de ces in-·,r·-':-:,tis

sements ainsi qu'une diminution de 4% du taux de l'inté:cêt. 

Les lois françaises sur les aides permettent d'octroyer à 

l'élevage des subventions allant jusqu'à concurrence de 40 % 
des investissements, avec toutefois, un plafond de 40.000 Ff 

par exploitation. Pour les groupements de producteurs ces sub

ventions vont jusqu'à 50%, le montant maximum étant de 50.000Ff. 

Le-tableau suivant donne une vue d'ensemble des diminutions 

des coüts que permettent les subventions de l'Etat et les bo

nifications d'intér~t. Dans le cas II, le calcul du co~t du 

capital est basé sur une subvention de 15 %, une part du 

.. ; .. 
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capital emprunté égale à 50%, une bonification d'intér~t 

sur le capital emprunté de 3,5% et un taux d'intér@t de 

6 % pour le capital propre. Le cas III s'applique à une 

subvention égale à 40 % du montant maximum nécessaire pour 

les investissements, c'est-à-dire 40.000 DM, une part du 

capital emprunté égale à 30% ou 50% (1) et un taux d'in

térêt identique à celui de l'exemple II pour le capital 

emprunté et pour le capital propre. 

Les coats du capital mentionnés dans l'exe~ple I sont cal

culés sans la subvention et sans les bonifications d'inté

r~t. Dans les trois exemples, on a adopté un taux d'amortis

sement de 10 % pour les bâtiments. 

Importance des 60 200 ! 
500 1000 effectifs t -

DE/porc 

Exemple I 41.,70 27,60 22,20 20,.50 
If II 38,60 25,60 20,60 19,00 

" III . 37,20 24,60 20,30 19,10 ~ ; 

Cas d) Lorsqu'une entreprise rtort agricole investit dans l'engrais

sement des porcs des bénéfice's qu 1 elle a réalisés dans d fau

tres branches, on peut considérer que dans les conditions 

existant en R.F. d'Allemagne~ pendant l'année des investis

sements, 8 % environ de la somme investie constituent des 

économies d'imp$ts·(pour un.taux de l'imp$t de 50%. et un 

taux d'amortissement de 16 2/3·% dans'la première année). 

Si 1 'on considà·re eette partie du montant investi comme une 

subvention (à un taux·de 0 %) (2), on arrive à économiser 

sur le coüt du capital 0,36 DM par porc à l'engrais pour une 

porcherie avec 500 animaux ou· 0,33 DN par porc à l'engrais 

pour une porcherie avec 1000 animaux. 

(1) 30% : ëffectifs 60 et 200 
50 % : effectifs 500 et 1000 

. .; .. 

(2) Outre l'avantage éventuel en liquidités, l'intéressé bénéficie 
d'un avantage du point de vue de l'intér~t puisque le mo~ta~t 
des imp8ts non versés équivaut à un crédit sans intér~t. D'après 
Kolms H : Finanzwissenschaft. III : Besondere Steuerlehre. Samm
lung Gëschen, Band 776, Berlin 1962. 
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D. Impets 

Dans la plupart des Etats membres de la C.E.E., l'élevage du bé

tail est imposé d'une façon variable selon qu'il est pratiqué 

par une entreprise agricole ou non agricole. 

Les critères adoptés dans les législations fiscales des Etats 

membres pour différencier les exploitations agricoles et non 

agricoles, ne coïncident pas avec ceux qui ont été utilisés 

dans la présente étude. On peut néanmoins affirmer que, du point 

de vue fiscal, les pêles opposés pris pour base dans le présent 

chapitre seraient soumis à un régime différent. 

Dans la R.F. d'Allemagne, en France et au Luxembourg, l'agricul

teur-éleveur n'est pas assujetti à la patente. En outre, le lé

gislateur allemand accorde à l'agriculture un régime spécial en 

matière de taxe sur la valeur ajoutée, chaque agriculteur ayant 

le choix entre une taxation forfaitaire ou le système normal de 

la T.V.A. Dans le système de taxation forfaitaire, on admet que 

les taxes en amont déductibles équivalent à la dette fiscale, de 

sorte que l'agriculteur est exonéré du paiement au fisc de la ta

xe sur la valeur ajoutée. Aux Pays-Bas le système de la taxe à la 

valeur ajoutée est également en vigueur depuis le 1er janvier 1969 

et est assorti d'un régime applicable à l'agriculture semblable à 

celui de la R.F. d'Allemagne. 

En France également l'agriculteur a d'une manière générale le 

choix entre le système normal de la T.V.A. ou ~ systèmes de 

taxation forfaitaire. Ces systèmes d~ tRXation forfaitaire pré

voient en 1968 le remboursement par l'administration des finan

ces à l'agriculteur qui en fait la demande : 

- soit un montant forfaitaire de 3% sur le chiffre d'affaires 

brut effectivement réalisé pour les porcs ou les bovins (le 

taux forfaitaire pour les porcs s'élève à 4% dans le cas d' 

un groupement de producteurs agréé); 

- soit un montant de 10% sur le prix d'achat brut de certains 

matériels et machines. 

..; .. 
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Les agriculteurs assujettis au système forfaitaire n'ont pas le 

droit de majorer à la vente le prix net de leurs produits du mon

tant de la T.V.A. 

Au Luxembourg, l'agriculteur ne paie pas d'impôt sur le chiffre 

d'affaires. On constate en outre, en comparant les régimes d'im

position du revenu en R.F. d'Allemagne, en France, en Italie, en 

Belgique et au Luxembourg, des différences entre les agriculteurs• 

éleveurs et les éleveurs non agriculteurs. 

Toutefois, dans l'examen des coQts de production, nous ne pren

drons en considération que les charges de nature fiscale qui les 

affectent, nous basant pour ce faire sur les conditions valables 

en R.F. d'Allemagne. 

Dans la R.F. d'Allemagne, le codt de la patente est de 3 à 5 DM 

par porc engraissé (selon le taux des imp8ts perçus par les com

munes) et la taxe sur la valeur ajoutée acquittée par les entre

prises non agricoles s'élève à environ 1 DM par porc. Ces derniè

res paient en outre actuellement un i.mp8t sur les investissements 

de 8 %. Cet imp8t grève de 2 D~i supplémentaires chaque porc 

engraissé par ces exploitations. Mais cet imp8t sur les investis

sements ne sera appliqué que pendant les cinq prochaines années 

au cours desquelles il sera progressivement supprimé. 

Ainsi l'agriculteur-éleveur bénéficie-t-il en R.F. d'Allemagne 

d'allégements fiscaux de l'ordre de 7 n:H environ par porc, dont 

il a été tenu coapte dans le calcul comparatif présenté aux ta

bleaux 5 et 6. 

E. Récapitulation 

A l'aide de deux tableaux, nous montrerons les incidences des di

verses hypothèses sur le co~t total de l'engraissement des porcs 

(à l'exclusion du coat des porcelets et des autres co~ts) dans les 

entreprises agricoles et non agricoles (voir tableaux 5 et 6). 
Les hypothèses prises comme modèle pour la rubrique "cofit des ali

ments du bétail" dans les quatre types d'entreprises appellent une 

explication plus détaillée : 

I. a) représente une exploitation agricole avec production céréa

lière qui dans le cas (1) alimente son bétail'avec ses pro

pres céréales et du concentré proté!que acheté à l'extérieur 

sans mélanger ces aliments; .. / .. 

,f 
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et dans le cas (2) alimente son bétail avec ses propres céréa

les, qu'elle mélange à des aliments protéiques achetés à l'ex

térieur. 

I. b) représente une entreprise non agricole sans culture céréalière 

qui achète to'tS ses ingrédients à l'extérieur et en effectue le 

mélange sur place 

I. c) représen.te une fabr:..que d'aliments composés du bétail commercia

lisant ses aliments, qui pratique 1' élevà.ge des porcs. 

On peut résumer les résultats des tableaux en trois points què voici 

1. Les coûts les moins élevés sont ceux de l'exploitation céréalière 

qui rlispose de bâtiments non occupés, pour autant que la valorisa

tion des ali~ents soit avantageuse (1 : 3 1 5). Dans les unités de 

60 porcs à l'engrais, pour une m@me valorisation des aliments, la 

différence de coftt entre l'affouragement à base de céréales et de 

concent~é protéique d•une part, et l'affouragement à base d'aliments 

composés préparés sur place d'autre :9art, est minime. Une économie 

supplé:ïlE::ntairc pour 1 'exploitation céréalière familiale est possi

ble lorsque les membres de la famille restent pendant de courts laps 

de temps sans prtlever leur salaire imputé. 

2. En r~iscn du niveau élevé des coûts fixes, les exploitations agrico

les devraient envisager une production d'au moins 200 ou mieux ~nec

re d 1 a· moins 500 t~tes lorsq11 'elles construisent de nouvelles por

cheries~ Pour des effectifc de moins de 200 t~tes, il y a lieu d'ex

ploiter les possibilités de transformatio~ et d'extension, qui, par 

rapport aux bâtiments neufs, assurent une économie allant jusqu'à ~4 

DI·:i: rar po::..--c pour lés porcheries de 200 t~ tes à 18 DM par porc pour 

les porcheries de 60 têtes. 

3• Pour un té:'.ux identique de valorisation des aliments, les entreprises 

non agricoles pratiquant l'engraissement et comptant entre 500 et 

100C porcs, sont nettement moins bien placées que les agriculteurs 

engraissant un cheptel moins important lorsque ces derniers dispo

sent de bâtiments non occupés ou lorsque, dans le cas où ils possè

èent environ 200 b~tcs, ils ont la possibilité de transformer leurs 

bâtimontG. En pareil cas,mùme sans allégements fiscaux,l'ag~iculteur 

réalise déjà une économie de plus de 10 DI•I par pere .Les agriculteurs 

possédv.nt entre 500 et 1000 porcs réalisent par rapport aux entrepri

ses non agricoles d'impvrtance identique une économie d'environ 9 DM 

r~r porcldans laquelle le moindre coat des aliments en raison de l' 

utilisation des céréales produites sur place et le mojndre cr.ht:du capitél en 

• .,j •• 

' ' 
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raison des aides de l'Etat comptant chacun pour 1 DM et les 

allègements fiscaux pour 7 DM. C'est seulement &ux ex~loita

tions [~gricoles d' engrélissement de cette dimension ayant be

soin de nouveaux bâtiments que la législation fiscnle, telle 

qu'elle est pratiquée en R.F. d'Allemagne, donne un avantage 

décisif, sur le plan de la concurrence, par rapport aux entre

prises d'engraissement non agricoles. Une relative égalité des 

coftts entre 1 'engro.isseur .agriculteur et non ngricul teur n' exis

te donc que lorsque les non agriculteurs peuvent acheter ou fn

briquer leurs aliments composés 2,50 DH le quintal moins cher 

que les agriculteurs. Il semble que ce soit seulement le cas 

des entreprises à grande c~pacité engraissant des porcs ratta

chées à des usines d'aliments composés. 

Il ressort d0 cette comparaison, d'une part, qu'on assistera assez 

rarem8nt duns les pays de la C.E.E. à la création d'unités à gran

de capacité de porcs à l'engrais par des entreprises industrielles 

ou par des éleveurs non agriculteurs qui ne soient pas eux-m~mes ac

tifs dans la fabrication ou dans le commerce des moyens de produc

tion da.ns le secteur de l'engrnissemcnt de porcs ou do.ns la commer

cialisation des porcs (1). Le fait observ~ en Italie et en France 

que les entreprises d'engraissement à grande capccité sont ratta

chées à des laiteries concorde tout à fait avec cette constatation, 

puisque le lactosérum, qui est un sous-produit des frooageri0s, y 

est utilisé pour engraisser les porcs. 

D'un autre c8té, il ressort également do cotte compar~ison que la 

dégression des co~ts de production à mesure qu'augmentent les ef

fectifs n'est pas le seul élément qui puisse inciter les agriculteurs 

.. / .. 
(1) Les liens qui existent entre l'acquisition de jeunes ~nim~ux 

et le développement dos entrcn.riscs à grande capacité sont 
abord~s dans la conclusion. 



- 51 -

à augmenter leur cheptel porcin. Le stimulant décisif pour une 

concentration accrue de l'engraissement des porcs dans un nombre 

relativement peu élevé d'exploitations agricoles est le désir de 

réaliser un revenu plus élevé par ex:9loitation. Cependant, aussi 

bien des facteurs relatifs à l'économie de l'exploitation (manque 

de capitaux) que des conditions de marché s'opposent à cette ten

dc:m ce. 

Parmi les influences exercées par le marché, c'est en premier lieu 

la pression de l'offre qui se dessine depuis quelques années et qui 

se fera encore plus sentir à l'avenir, qui joue un rele, tandis que 

les fluctuations cycliques de l'offre et des prix ne peuvent frei

ner à long terme la tendance à la concentration de la production. 

~ans ce contexte, i* convient encore de signaler que, dans la C.E~E., 

.l.' organisation c.ommune de marché pour la viande de porc ne. constitue 

pas une protection efficace des prix en cas d'une offre excédentaire 

.à l'intérieur de la Communauté, même pas .pour les entreprises à gra:t

de c:.apacité,, où les coû~s. de production sont les moins élevés •. C'est 

.. ce. _qui ressort _d 'l:tne comparaison. effec~uée entre lea prix _prévus dans 

la.C~E.E. pour les interventions facultatives .. et les coüts de produc-

_tion indiqués 4ans la présente étude. Le prix d'intervention peut se 

situer entre 85 ~t ·92 ·% du prix de _base qui_ a été fixé à 300 I:M par 

100 kg de viande (envi:ron 240 DH par 100 kg de poids vif). Il peut 

donc se si tuer entre 204-220 Dj:,ï/100 kg de poids vif. Si 1' on adopte 

ces valeu~s comme cotation sur le marché des porcs de boucherie et 

si l'on retire 15 DM par porc pour les frais de commercialisation, 

on obtient pour le porc un ?rix départ ferme de 189 à 205 DM/100 kg. 

Si l'on diminue de ce montsnt les coûts afférents aux porcelets et 

les coftts divers, de l'ordre de 74 D!i, il reste encore 125 à 131 DM 

pour couvrir le coût des aliments, de la main-d'oeuvre et du capital# 

Pour toutes les clRsses d'importance des effectifs et tous les types 

d'entreprises, les coüts de r-roduction indiqués dans les tableaux 5 

et 6 d~passent les re0ette.s que pout procurer nn re-t~our.s. A .. l 'int.ér-

vention. 

x 

x x 
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Les conclusions auxquelles nous avons abouti dans notre analyse 

de secteur de l'engraissement des porcs s'appliquent "mutatis 

mutandis" à l'engraissement de bovins, car dans ce secteur les 

m~mes différences apparaissent qualitativement entre les entre

prises agricoles et non agricoles en ce qui concerne les coüts 

des aliments du bétail, de la Main-d'oeuvre, du capital et des 

imp8ts (voir les résultats de l'enquête de Dubost et Coléou sur 

les coftts de production dans l'engraissement des jeune~ bovins). 

Pour le secteur de l'engraissement de veaux, elles ne sont va

lables que dans le domaine de la main-d'oeuvre, du capital et 

des impets. Elles sont en revanche différentes en ce qui concer-

ne les aliments du bétail. Aliment des veém:X:, le lait écrémé co11-

te le même prix aux exploitations agricoles et aux exploitQtions 

non agricoles (en l'occurrence aux laiteries). En conséquence, il 

n'y aura pas de différence de co!its entre les deux types d'exploi

tations pour ce qui concerne l'alimentation à base de lait écrémé(1). 

Il en va autre1~cnt lorsqu'une laiterie fabrique des aliments d'al

laitement à base de poudre de lait écrémé. Quand l'agriculteur en

graisse, cori.~me la lai te rie, ses veaux e.vec des ali1::ents d 1 allai te

ment, la laiterie prend l'avantage du point de vue des coftts 1 car 

l'agriculteur ne peut fabriquer l'aliment lui-m~me, mais doit l'a

cheter dans le commerce des aliments pour bétail. 

(1) En admettant que le retour du lait écrémé à l'exploitation agri
cole n'entraîne pour elle aucun co\lt supplémentaire et que les 
laiteries n'obtiennent pas des veaux dans de meilleures condi
tions que les exploitations agricoles, comme cela a été observé 
en France dans certains cas. 



8183/2/VI/68-F 
- 53 -

§ II. Cotlts ~ commercJ-~isation ,, 

Dans le secteur d~ l'~lèv~ie de p6ules pondeuses l'incitation 

pour les entr-epris'ês 'non·- agricoies à créer df:s unités à gran

de capacité ne se.trou-vait pas en dernier lieu dans les ·pers

pectives de· béné·fices offertes par 1 1 autoconunercialisation 

des exploitations proches des grands centres de consommation. 

Des unités de 2G.OOO poules produisent par an 5 millions d' 

oeu~s environ, soit à peu près autant que ce que les centres 

de conditionnenent d'oeufs ont ~u conditionner en moyenne en 

1966 dans la R.F. d'Allemagne. Les unités de 20.000 ~oules 

pondeusos et plus constituent donc déjà une bonne base de dé

part pour l'écoulement direct et rationnel vers les grossis

tes distribv.teurs. 

-Contrairement a~:x ooufs, les animaux de bou.cherie ne consti

tuent pas un pro1uit iL~édiatcment consommable. Avant d'~tre 

V8ndus aux grossistes sous fo·rme ~de demi-carcasses, de pièces 

de découpe ou de charcuterie, lés animaux de boucherie doivent 

d'abord etre abattus, traités et transformés. En outre, la cons

truction et le fonctionnement d'abatt~irs ou ~~e~treprises de 

trB:nGformation travaillant rÙtionnellement exigent, par rapport 

à la ·coa'struotion et au fonctionnement de centres de condition

nement d'oeufs, ·à la fois des invéstissements plue élevés et un 

parsonnél plus qué~l ifi é. On peut donc considérer que cette si

tu~tion n'est ras faite pour inciter les industriels étrangers 

au secteur à créer en liaison a~:ec des abattoirs ou des eri tre

prises de trans~or~~tion? de grande& exploitations d'engrais

sement qui, de plus, n'offrent, par rapport aux exploitations 

agricoles, aucun avantags du point de vue des coftts, comme l' 

·ont montré les analyse's que ·n·ous venons de fairé • 

L'analyse de la rosition concurrentielle comparée des divers 
' 

types d' entre:pri.ses dans le domaine de la commercialisation_ d.u 

bétail de boucherie se lim1tera àonc à l'examen.des économies 

de cotlts ou'des-chances supplémentàires de bénéfices que des 

abattoirs d'expédition et des entreprises de transformation 

déJà établis obtiennent dans le secteur de l'engraissement des 

.. / .. 

....... 
{ .... 
~~Çt-'"" 
c. 
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porcs et des bovins par rapport aux exploitations agricol0s. Les 

entreprises pratiquant le comwerce du bétuil ne doivent pas figu

rer dans cette comparaison, car l'on admet que les entreprises a

gricoles à grande cap~cité de porcs à l'engrais vendent directe

ment aux abattoirs, sans passer par les marchands de bestiaux. 

Ainsi les coQts de commercialisation sont les mêmes pour les mar

chands de bestiaux que pour les agriculteurs possédant des unités 

à grande capacité. 

Par rapport aux exploitations agricoles d'engraissement, les abat

toirs d'expédition possédant leurs propres animaux à l'engrais peu

vent réaliser les économies suivantes dans les coUts de commercia

lisation : 

- transport jusqu'à l'abattoir (jusqu'à 5 DM par porc), 

-assurance-transport (environ 0,50 DH par porc), 

- perte de poids lors du transport (1 kg de viande = 2,5 DM 
par porc), 

coftts fixes d'abattage pour autant que la capacité de l'in

stallation ne soit pas déjà pleinement utilisée (jusqu'à 3,0DH 
par porc), 

• commission de vente, pour autant que l'entreprise vende sa 

viande en régie directe (environ 3,5 DM par porc). 

Ces économies de codts s'élèvent au total à 15,00 DH environ par 

porc, ce qui doit ~trc considéré comme un mont&nt maximum. Dans ln 

réalité toutefois, un abattoir ne peut guère bénéficier en m~me temps 

du maximum de tous ces avantages, si bien qu'il semble plus réaliste 

d'estimer l'économie de coGt à 5 Dl! environ par porc. Cela correspond 

à 2% du produit brut de la vente. Il convient, cependant, de souli

gner qu'il ne s'agit que d'une estimation grossière. Les économies 

réalisées par les fabriques de charcuterie et de conserves de viande 

sont sans doute plus élevées, encore une fois pour autant que la ca

pacité maximum de transformation n'ait pas été atteinte au,aravant, 

c 1 est-à-dire avant que l'entreprise ne crée sa propre unité d'en

graissement. 

Etant donné ces possibilités de bénéfices supplém0nto.ircs assez im

portantes - elles correspondent à un revenu supplémentaire annuel de 

5% du capital investi dans l'engraissement de porcs - il est éton

nant qu'il n'y ait pas plus d'entreprises de transformation qui s'a

donnent à l'engraissement de porcs ou de bovins. Lu raison en est, 

.. ; .. 
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sans doute, le risque relativement élevé que pré~ente l'engrais

sement (instabilité dès prix, de l'approvisionnement en jeunes. 
' . 

animaux, risques de mal.~dics) par rn.ppo;rt aux autres possibili-

tés d'investissements· dans certains secteurs économiques exté

ri8urs à 1 1 ~griculture, d'autant plus, lorsque l'engraissement· 

de porcs ne re'présente pour ces entr~_prises qu'une possibilité 

d 1 iPv~stisse~ent parmi d'nutreso A cela s'ajoute, comme autres 

raisons, que los abattoirs et les entreprises de tr~nsformation 

bénéficient déjà la plu:oc.rt du temps en cas d'atomicité de l'of

fre, de conditions d'achat relativcuent f~vorables pour les porcs 

, C::.e boucherie. De· plus; les .fabriques de conserves de viande ne 

diarosE~nt pas d"installaticns d'abattage et qui ne transforment 

que cert~in3s 'ièces ·~e la dé~oupe, na sont pas intéressées à 

pratiquer elles-m@~es l'engraissement. 

§III. Di~:ér~ccs entre)e? ty~s d'entrenrises quant à la réaction~ 

. ra2J?_~~ aux 'baiss0s de E_r~. 

Dnns l'annlys~ de la politique des prix, on peut admettre, en prin

ci::_î.e t que les cnt:::-o-p:::'iS~JS à grande cap:1.ci té·- agrlCOlCS OU non - ne 

peuvent_ exercer ~ucune ~cticn directe et ~onnpolistique sur la for

mation dos pri:c. Il fav.t donc examiner les différences possibles 

dans luurs réactions lorsque les prix tombent au-dessous· des co~ts 

de production. 

La différènce de comportement entre les entreprises agricoles et non 

agrïcole s· est liée au;x: condi tiens diff .Srentes do ln main~d' oeuvre 

èans les deux types d'entreprises. Dans le cas des entreprises agri

coles, il s'agit en grande majorité d'Gxploitations f~iliales où le 

travail est fourn;i par l'exploitA-nt et sa famille. En revanche, dans 

les entreprises n'On agricoles, telles qu'elles ont été défini~s d'une 

manière générale dans cette étudq, le :pro:priétaire ou sa famille n' 

ont aucune pert ou une faible part s~ulement dans la somme de travail 

~néces~~ire. Il e? découle q~e.' lo~sque une entreprise agr~c~le ainei 

è.efi.nie · effectut:. des investisseri1en'ts ou .. utilise d'es·· instal.lations exis

taates pov,r pratiquer 1' engraissement de; po-rcs, de veàux ou de jeunes 

bovins, c'est, avant tout, pour ret~rer u11. revenu de ._son travail, tan

dis que l'entre:r:-ri~e non agricole (meme quc.nd il s 1 é:'.git d'une personne 

ph~siçue) effectue ces investissements parce qu'ils semb:ent lui offrir 

l·a meilleure réruunér2.tion possible du capital. Ainsi, le travail fourni 

dans l'engraissement de porcs, de veaux et de jeunes bovins représente 

pour l'entreprise agricole une partie de son revenu alors que pour l' 

entreprise non agricole, il représente une partie des coüts. . ./ .. 
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Si donc les prix à la production deviennent inférieurs aux d8pen-

ses courantes (co~t des aliments, des porcelets, de la main-d'oeuvre, 

de l'assu~ance, des seins vétérinnires, intér8ts du capital emprunté), 

l'exploitation non agricole, en cas de prassion proloagée sur les 

prix, suspenŒra la production. En revanche, l'exploitation familia-

le peut encore poursuivre l'engraissement en renonçant à une partie 

·du revenu qu'elle en retire. Plus les activités de l'exploitation 

sont diverses, rlus iJ. lui sera possible de se m&intenir. S'il s'a

git d'une exploitation familiale spéciali3ée daas l'engraissement 

de porcs, sa marge de manoeuvre est beaucoup plus réduite. Cependant, 

la marge à 1 9iiltérieur de laquelle l'ex~loitation familiale peut, en 

vertu de la différence des conditions de main-d'oeuvre, rrlliortir les 

effets du comportement des prix est relc,tiverùent faible (4 à 12 Divi(
1

) 

de salaire imputé par porc), si on la rapporte au nontant total des 

dépenses courantes qui s'élèvent à 200 DI1 environ par pareo 

A première vue, cette situation semble offrir des perspectives favo

rables aux entreprises non agricoles qui voudraient pratiquer une 

politique visant à supplanter des exploitations agricoles familiales. 

Cependant, si l'on considère la structure actuelle de la production 

dans l'engr:J.issement de porcs, de veaux et de jeunes bovins et le 

fait -démontré en ce qui concerne l'engraisse~ent de porcs- que les 

coats sont moins élevés dans les petites exploitations, pour une va

lorisation identique des aliments, on est contraint de corriger cet

te appréciation. En effet, la menace de supplantation par la concur

rence ne pèserait pas sur la masse des producteurs, mais, en premier 

lieu, sur les unités de production agricoles de moyenne i~portance 

ayant fait les frais de nouvelles constructions (dans le secte~r de 

l'engraissem8nt des porcs, ce sont les exploitations ~ossédant entre 

100 et 200 porcs à l'engrais). Les exploitations touchées en second 

seraient celles qui engraissent plus de 200 porcs, c•est-a-dire les 

exploitations agricoles spécialisées dans l'engraissement. 

(1) Cette constatation ne vaut pas seulement pour les petites exploi
tations familiales engraissant 15 porcs, pour lesquelles le salaire 
imn.uté est de 6 ou 12 DE, mais aussi pour les exploitations familia
les ayant un cheptel plus nombreux, et où la charge salariale - et,, 
partant, le salaire imputé - avoisine 4 DM (voir tabl. 5 et 6). 
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Une concurrence de ce type n'est toutefois p~a pr0bable pour l'ins

tant, car la pJ.aco qn 1 occupent dc.ns la productiun les entr<rn·ises 

non agricoles est encore trop faible et il ne semble pas qu'elle 

do:..ve augme:i.lter sensiblement dans un avenir prochain. Il est ce

pcndë.>..nt théoriqueMent possible que les exploitations non agricoles 

prennent 1' &van tage, à cause, esse;:lti.;llement, de leur meilleure 

dotation en capital ~ropre, qui les fqvorise de façon décisive par 

rapport aux agriculteurs désireux de se spécialiser qui, eux, doi

velJ.t })OUr une large part, recourir à 1 'emprunt de ca}:)i taux. Cet 

avnntRge cor~per.se la plus grande élasticité que 1' exploitation a

gricole fa::1ilial;; tire de sa faculté ùe pouvoir renoncer temporai• 

rement à une partie du revenu de son travail, dans l'hypothèse où 

elle travaille à 60 % avec du ca:pi tal emi_Jrunt0, bénéficie de boni

fications d 1intér@t de 3 % et dispose de vingt ans pour le rembour

seitlent du crédit·. Dans les cas où 1 • exploi tatien familiale doit 

rembourser le prSt qu'elle a contracté après dix ans seulchlent, 

l'entreprise non agricole qui n'est pas endettée, est plus à m~me 

de supportGr dos périodes de bQisse des prix que l'exploitation 

agricole travaillant avec un capital emprunté. 

Sur le }îlan de la concurrence, les entreprises non agricoles pos

s~dent l'avantage supplémentaire de pouvoir compenser des pertes 

tGmporaires subies dans l'élevage par leo bénéfices provenant d' 

autres branches de l'entreprise. A cette compensation font pendant 

los efforts entrepris par de nombreuses ex:ploitatio!'ls agricoles 

pour équilibrer los rieques en élargissant l'éventail de leur pro

duction • 
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CH.API~hE III - ANALYSE RECAPITULATIVE DE LA POSITION CONCURRENTIELLE, 

COHPTE TE1HJ DES TEriD.ANCES A 10NG TEPj:Œ DE L'OFFRE ET 

DES PRIX 

1~ Lrenqu~te sur le no:nbre et los aspects des entreprises à grande 

ca:~)aci té dans les secteurs de 1 1 engraisscmen t de porcs, de veaux 

et de j ennes bovins a prouvé que la concentre. tien de la production 

d~ns un nombre toujours plus réduit d'exploitations a connu, depuis 

1963, dans les pays de la C.E.E., une accélération dans ces S3ctcurs 

de l'élevage. Il a até établi en outre que cette évolution s'accom

plit princi~alement dans l'agriculture. Il ne faut pQS voir là une 

c0nt::t. ... é,_diction ev...;c le fc.it qu'en It8.lie le.. majorité des grandes uni

tés de :?rorluction du s·:;ctuur de 1 '\;)ng:"'aissement de porcs et en France 

une J?é'.rtie relé.tivemcnt importante d'entre elles rtient été jusqu 'à 

présent rattachées ou liées à des laiteries. Au contraire, en It~lie 

et en Fr~nce, la majorité Qes'unités à grande capQcité du secteur de 

l'engraissemc11t de porcs ont été aussi créées au cours des dernières 

années :;?ar des eX!)loi to.tions agricoles. 

Ln seule exce~tion dans ce mouvement est représent6e par les grandes 

exploitations d'engraissement de bovins créées en Italie par des en

trepl'is<;s non agricoles. Cela s'explique sans doute aussi par le fait 

que des importations annuelles de quelque centaines de milliers de 

veaux mottent à la disposition des engraisseurs italiens de bovins 

des lots inportants de jeunes animaux qui permettent de pratiquer 

l'engr~issement dans des unités à grande capacité. 

2. L 1 i~possibilité de disposer de lots importants et de qualité unifor

me de jeunes nnimaux (porcelets, veaux) semble être .une des prL'1ci

pales raisons pour lesquelles les entreprises non agricoles ne pra

tiquent pas davantage 1' engraisse:~ent sur une gran_de é.chelle. La 

structure E:.ctr!.elle de 1' élevage des truies et des vaches, .. encore 

largement basé sur les petites exploitations, fait que les_porcelets 

et l&s veaux sont en majorité engraissés dans.l'cxploitation m~me où 
' . 

ils sont élev~s et ne parviennent donc pas jusqu'aux marchés. Ceci 

oblige les grandes ex?loitations à se constituer des lots importants 

de jeunes animaux en ayant recours à un grnnd nombre de producteurs. 

CelQ comporte un risque de malQdies relativement élevé, surtout lorsque 

-1' engraisseur n'achète pas de jeunes animaux par contrat et ne pame pas de .. ; .. 
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contrat avec des exploitations de reproduction reconnues. Toutefois, 

ces risques sont moins élevés dans .l'engraissement de bovins que dans 

1 1 engraisseqent d8 porcs et de vGaux. Ils ont été particv.lièreiJent mis 

en lumière d.:--.ns une société d' Clevagc de porcelets du No;:--d de lu -R.]lc d' AJJ.:..: 

r1egnc qui n'a pas réussi à organiser 1' ensemble de ses o.chats de por

celets sur une base contractuelle et qui a connu d8ux cas d'épidénies. 

En raison du risque plus élevé de maladies, il fcut bien sûr un per

sonnel plus qu.:.lifié, exigence qui ne lJeut pas toujours 8tre s::-.tis

faite. 

3 • La r:roc1uction à cctractère biologique, qui conporte généralcnent des 

risqu0s plus élevés, réduit les tend2nccs des entreprises non agrico

les à effectuer de nouveaux investisse~cnts dans 1~ spéculation animn

le, lorsque le secteur industriel leur offre des ûlternatives de pro

duction Eloins risquées. A cela s'ajoute qu'une tendance à la. baisse des 

prix est à prévoir dans la C.E.E. sur le marché du porc au cours des 

prochc:.ines années, si bien que le risque inhérent à la production s'ac

compagne 1 du moins d.'l.ns le secteur de 1' engr[l.issemen t de porcs, d 1 un 

risque supplémentaire ~uportant en ce qui concernG les prix. 

Les trois risques cités, à savoir : 

a. la difficult6 à se procurer de jeunes animaux, 

b. le risque des m~ladies, 

c. la pression de l'offre et le risque en ce qui concerne les prix, 

font que les non-ngriculteurs disposés à rattacher la production 2ni

male à leur entreprise ont une réaction différente s0lon la b~anche de 

production dont il s'agit. Pour l'engraissement de porcs, ce sont le 

risque de mRladies et le risque en ce qui concerne les prix qui ont de 

l'i~portnnce, tandis quo pour l'engraissement de veaux et cie jeunes bo

vins, c 1 est surtout la difficulté de se procurer de jeunes animau:;:: qui 

joue un r8le. Les entreprises non agricoles ne prendront ces risques, 

que si elles peuvent produire moins cher que les exploitations agrico

les dont les cotlts de production détermiJ.1ent le prix du marché, et qne 

si elles peuvent tirer profit de cette différence. Tel n'est générale

ment pas le eus, m~~e si l'on adopte pour les entreprises non ngricoles 

d'engraissement une valorisation des aliments de 1 : 3,5 contre une va

lorisation de 1 : 4 pour les petites exploitatinns agriccles. 

. .; .. 



8183/2/VI/68-F 
- 6o·-

4. Comme causes de cet avantage pris par les exploitations agricoles 

sur lG plan des CO~ts, on peut citer des facteurs d'ordre économi

que aussi bien que P?litique. Mentionnons comme facteurs économi

ques l'emploi d'aliments du bétail produits dans l'exploitation 

agricole même et l'utilisation d'étables déjà amorties ou trans

formées, éléments qui sont surtout importants pour les petites 

exploitations. En revanche, dans le cas des unités de production 

agricoles plus importantes, l'avantage est essentiellement d~ aux 

dispositions agricoles et fiscales (aides aux investissements, bo

nifications d'intér~ts, exonération des exploitations-agricoles en 

ce qui concerne certains impets, allégements d'impets) qui sont 

toutefois appliquées de façon différente selon les pays. Il en 

est probablement de même pour le ·secteur de l'engraissement de 

veaux et de bovins, bien que l'o~ n'ait pas pu faire à ce sujet 

une analyse approfondie des coûts. Il y a cependant de bonnes rai

sons de croire que, par exemple, les codts de production de bovins 

engraissés par une exploitation agricole avec des aliments produits 

sur place (mais ensilé) ne sept pas plus élevés que dans les entre

prises non agricoles ne disposant d•aucune superficie agricole utile. 

On est'donc amené à constater que seules certaines entreprises non 

agricoles peuvent pratiquer l'engraissement avec des co~ts équiva

lents ou inférieurs à ceux de l'agriculture. C'est le cas, par exem

ple,,des usines d'aliments pour bétail, des abattoirs et des entre

prises de charcuterie et de conserves de viande. Les autres entre

prises non agricoles peuvente~érer au mieux des co~ts de production 

équiv~lents à_ccux que supportent les producteurs agricoles dans leur 

ensemble. 

5• Alors que les entreprises non agricoles déc~dent de leur~ nouveaux 

investissement~ essentiellement en fonc~ion du profit qu'elles es

pèrent, c'est-à-dire de la rémunération du capital investi, laques-

tion de la création _d'unités à grande capacité par des exploitations 

agricoles se pose dans un tout aut!e contexte. Qn peut considérer que 

le but économique principal dans l'exploitation agricole, en l'occur

rence dans l'e~ploitation familiale, .est la maximisation du revenu, 

étant entendu que le revenu en_~lobe aussi bien le revenu du travail 

que le revenu afférent à la.fonction de chef d'exploitation et le 

revenu du capital. A côté de ce but économique, on rencontre une sé

rie d'autres motivations dont nous ne citerons que trois : 
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a. le désir d'indépendance, 

b. l'attachement à la nature, à la production de caract~re 

biologique, 

c. le caractère sédentaire et l'attachement au pays natal -

qui découle du point b - mais qui peut ~tre basé aussi en 

partie sur des raisons économiques. 

Il s'agit donc en résumé de préférences marquées pour un certain 

"way of life". 

A Mesure que le caractère commercial augmente, c'est-à-dire que l' 

intégration de l'agriculture dans l'ensemble de la société et que 

des liens toujours plus étroits avec celle-ci se développent - so

ciété qui se présente aujourd'hui dans les pays de la C.E.E. comme 

une société de consommation hautement industrialisée·.les objectifs 

purement économiques passent pour l'agriculteur au premier plan, tan

dis que les autres perdent de lnur importance. Deux possibilités d 1 

améliorer le revenu de sa famille s'offrent à l'agriculteur : d'abo~6 

l'accroissement de la production dans son exploitation et ensuite l' 

exercice d'une activité hors de l'agriculture. Si-~ucune possibi~~té 

d'emploi ne s'offre à lui en dehors de l'agriculture ou si le rassa

ge à une activité salariée dans l'industrie est difficile en raison, 

par exemple, de l'absence d'une formation, l'agriculteur se voit obli

gé d'-accroftre sa production végétale ou animale. 

Un revenu plus élevé réalisé par le biais d'une plus grande producti

vité du travail suppose dans ce cas une production faisant un appel 

plus intensif à des capitaux et exige donc des investisse~ents pour 

l'achat ou l'affermage de terres supplémentaires ou pour l'·accroisse

ment du cheptel. La décision d'investir dans un secteur d'exploita

tion donné dépend donc du secteur qui garantit un maximum de revenus. 

Dans ces conditions, c'est-à-dire en l'absence d'autres possibilités 

de revenus dans les régions agricoles et compte tenu des motivations 

d'ordre non économique que nous avons citées, l'élevage du bétail se 

concentre dans un nombre toujours plus réduit d'exploitations à l'in

térieur de l'agriculture elle-m~me car, d'une manière générale, les 

possibilités d'extension de la superficie agricole utile de chaqv.e 

exploitation ne sont que limitées, ce qui oblige, dans la plup~rt des 

cas, à rechercher la pleine utilisation de la capacité de travail de 
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la famille agricole p~r une extension du cheptel. Les risques plus 

élevés que présente la production animale dans les entreprises à 

gr~nde c~pacité ne revêtent pas à ce propos la m~me importance pour 

l'exploitation .agricole que pour une entreprise non agricole. 

A partir d'un certain nombre, l'accroissement des effectifs du chep

tel nécessitera la construction de nouvelles étables. Ce fait pro

voquera une augmentation des coats unitaires dans les cas où des é

tables non occupées pourraient être utilisées et dans les cas où il 

n'est p~s possible de compenser le coat plus élevé du capital résul

tant des nouvelles constructions par une diminution des autres co~ts, 

particulièrement par un meilleur taux de valorisation des aliments. 

Par conséquent, la création par des exploitations agricoles de chep

tels importants, nécessaires pour l'amélioration de leurs revenus ne 

se soldera vraisemblablement pas par une diminution des co~ts de pro

duction. Du point de vue des coUts de production, les petites unités 

pourront donc continuer à se maintenir à c8té des exploitations agri

coles à grande capacité. 

6. La création, toujours plus fréquente au cours das dernières années, 

d'unités à grande capacité dnns l'agriculture conduit d 1 une part à 

un accroissement de la production et partant, dans la C.E.E., avec 

son degré d'auto-approvisionnenlent déjà très élevé à une pression 

sur l'offre et sur les prix. Cela vaut pour la production de viande 

de porc où le degré d'auto-approvisionnement est de 100 %, alors 

qu'il n'est que de 85% environ pour la viande bovine (y compris la 

viande de veau). D'autre part, la concentration dans la spéculation 

animale n'affecte pas uniquement les exploitations d'engraissement, 

mais aussi les exploitations de reproduction et les exploitations 

d'élevage. La tendance à la concentration est sur ce point plus mar

quée dans la production de porcelets que dans celle de veaux. Selon 

le rythme que conna!tra cette évolution, il pourra entra!ner comme 

conséquence que, dans quelques années déjà, des lots importants de 

porcelets d'une qualité élevée et uniforme soient disponibles à tout 

moment, cc qui supprimerait l'un des obstacles qui emp~chent encore 

nujourd'hui la création en plus grand nombre d•entreprises à grande 

capacité non agricoles de porcs à l'engrais, 
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CHA?ITP..E IV - CONSIDERATIOHS FILTALES SUR LES NESURES DESTINEES 
AINFLUER .SUR LA POSITION COI\;CURRENTIELLE DES DI
VERSES :F'ORivŒS D'ENTREPRISES 

La présente étude a trouvé son origine dans l'accroissement de la 

concentration observé au cours des dernières années dans l'activi

té de transformation du secteur animal, concentration à laquelle 

participent également, dQns certaines branches, des entreprises 

non agricoles. En vue de contrôler cette évolution. on a proposé 

de divers cetés que les Etats prennent des mesures au sujet des

quelles il convient d'émettre un avis en ce qui concerne le sec

teur de l'engraissement de porcs, de veaux et de jeunes bovins. 

Les conclusions ci-après, qui se dégagent de ce qui vient d 1 8tre 

exposé fourniront une base de discussion en vue d'éventuelles in

terventions des Etats. 

La première conclusion est que la menace d'une production excéden

taire et le renforcement de la concentration vont accélérer, dans 

un premier tempà, l'abandon de l'activité de l'engraissement des 

porcs et ensuite la cessation de toute _activité productrice d'ex

ploitations agricoles. La seconde conclusion est que dans l'état 

présent des techniques de production et eu égard à la structure 

actuelle des exploitations dans le secteur de la production de 

jeunes animaux, la concentration ultérieure de l'engraissement 

de porcs, de veaux et de jeunes bovins s'accomplira, sauf quel

ques exceptions à l'intérieur de l'agriculture elle-m~me, ce qui 

entra!nerait pour les exploitations agricoles des charges de plus 

en plus lourdes pour le capital emprunté. La troisième conclusion 

est que le nombre croissRnt des grandes.unités de production 'dans 

l'élevage des truies et la production de.porcelets et plus-tard 

dan·s la reproduction de bovins' incitera plus forten~ent l.es en

treprises non agricoles, qui disposent déjà de certains avantages 

par rapport aux exploitations agricoles, à créer de grands centres 

d'engraissement. 

Il découle de ces conclusions que, essentiellement, deux groupes 

de mesures gouvernementalea.peuvent- 8tre pris en considération : 

.. ; .. 
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1. mesures destinées à accélérer la cessation d'exploitation et 

à éviter que celles-ci n'entratnent de graves conséquences so

ciales. 

Il s'agit de primes à l'abandon de l'exploitation ou à l'aban

don d'une ou plusieurs branches de l'exploitation, d'aides à 

la reconversion à d'autres professions, à une meilleure éducn

tion scolaire et professionnelle dans les régions rurales et 

à la création d'autres possibilités d'activité à la cmapagne 

et de l'octroi d'allocations de vieillesse supplémentaires. 

Ces mesures d'ordre social ne peuvent être traitées ici de fa

çon plus approfondie, mais il convient de souligner leur impor

tance pour l'évolution ultérieure de l'activité de transforna

tion dans le secteur animal et de l'agriculture. Il faut, en 

particulier, insister sur le fait que ces interventions des 

pouvoirs publics, qui ont des effets à long terme, ne devraient 

pas ~tre conçues globalement pour tout un pays ou pour l'ensem

ble de la C.E.E., mais qu'elles devraient ~tre différenciées se

lon les régions, afin de tenir compte des diverses conditions 

régionales. 

2. Mesures destinées à renforcer la position concurrentielle des 

éleveurs agricoles. 

Ces mesures peuvent comporter des aides aux investissements et 

des régimes fiscaux particuliers et aller jusqu'à des interdic

tions s'appliquant à certaines personnes ou à certains groupe

ments d'entreprises. 

Une politique d~s prix basée sur des mesures susceptibles de frei

ner l'extension de l'engraissement dans des exploitations non agri

coles n'offre aucune perspective de réussite. Ces mesures ne pour

raient que consister à fixer les prix d'orientation et de base du 

bétail de boucherie à un niveau tel qu'ils n'incitent pas les en

treprises non agricoles à se lancer dans l'engraissement. Mais une 

telle décision n'est pas possible sans tenir compte de la situation 

excédentaire critique qui règne sur le marché du porc -et qui pro

vient de la production croissante des exploitations agricoles. En 

conséquence, en cas de menace de surproduction, on ne peut faire 

appel à la politique des prix pour protéger l'activité agricole de 

transformation dans le secteur aninal. 
/ .. / .. 



8183/2/VI/68-F 
- 65 -

Dans l'emploi des mesures destinées à améliorer la position con

currentiel~e de l'agriculture, l'attention devrait avnnt tout se 

porter sur le caractère adéquat des moyens d'intervention 'utili

sés. Cela signifie, pour être plus précis, que l'intervention de

vrait avoir lieu de façon que les réglementations : 

a) soient échelonnées en fonction de l'acuité du danger à écarter, 

b) ne lèsent pas le consommateur, 

c) ne freinent pas le progrès technique dans la production et la 

commercialisation. 

Les mesures éventuelles peuvent être, sur la base de leur caractè

re contraignant, classées en 4 catégories 

1) Mesures destinées à favoriser l'activité agricole de transfor

mation dans la production animale, 

2) Application aux éleveurs agricoles et non agricoles de régimes 

d'impets différants, 

3) Limitation de l'importance des effectifs et, 

4) Limitation de l'élevage du bétail à des personnes ou à des 

groupes d'entreprises déterminées. 

ad 1) Font partie de ces mesures les actions de vulgarisation or

g~nisées par les pouvoirs publics en faveur de l'élevage dans 

le dom~ine de la technique, de la gestion de l'exploitation 

et de l'écononie de marché, les aides aux investissements et 

les bonificatipns d' int,érêts sur le capital emprunté 1 l'en

couragement de coopératives agricoles, d'association~ de pro

ducteurs, de groupemento de production en commun et do la nro

duction contractuelle. Ces mesures sont appliquées sur une 

plus ou moins grande échelle dans tous les pays de la C.E.E. 

Elles ne lèsent pas le consommateur ni ne freinent l'intro

duction et la diffusion du progrès technique. Il y aurait 

donc lieu de continuer à les appliquer. Dans le cas d'aides 

aux investissements, c~lles-ci pourraient ~tre assorties de 

conditions dét~rminées, comme p~r exemple la preuve que les 

investissem~n~s envisagés amélioreraient de façon durable les 
i 

résultats d'exploitation ou que les ai~es seraient seulement 

accordées quand des seuils minima déterminés - le cas échéant 

différenciée selon les conditions en présence - seraient at

teints ou dépassés. L'encouragement à la formation de .. ; .. 



/ eroupements de producteùrs et la conclusion d'engagements .con-

tractuels rev~tent une importance particulière, en tant que fac

teurs Cûpables de contribuer notablement à assurer les débouchés 

et à réduire les coûts de commercialisation. 

ad 2) Des directives fiscales différentes sont déjà en vigueur dans la 

plupart des Etats membres de la C.E.E. Dans la R.F. d'Allemagne, 

les directives fiscales établissent une différence entre les éle

vages de type agricole et les élevages de type non agricole. L'ex

ploitation agricole, qui bénéficie d'avantages fiscaux, ne peut dé

passer un c~rtain nombre d'animaux par hectare de superficie agri

cole utile. Lorsqu'elle dépasse ces limites, l'ex~loitntion d'éle

vage (ou une partie de celle-ci) est considérée comme exploitation 

"à caractère industriel" et, partant, imposée plus fortement. Cet

te disposition constitue un obstacle sérieux, notamment pour les 

petites exploitations familiales qui envisagent et sont capables 

d'éte~dre leur activité de transformation qui n'est pas liée au 

sol. $i l'on envisage d'améliorer la position concurrentielle de 

tous les éleveurs agricoles, ces directives devraient 3tre modi

fiées de façon à supprimer, pour des exploitations familiales, cet

te distinction à caractère fiscal. 

En Italie, il convient de faire la distinction entre les directives 

d'ordre général qui distinguent entre les exploitations agricoles 

et non agricoles et la différenciation entre les exploitations tel

le qu'elle est appliquée dans la pratique fiscale. Les exploitations 

agricoles spécialisées dans l'élevage d'animaux à viande (bovins, 

porcs, volaille) et des poules pondeuses ainsi que les exploitations 

créées dans ce but, se heurtent à de grandes difficultés, car, en 

vertu de 1 'article 2135 du Codice Civile "est considéré coru.r;.1e ex

ploitant agricole quiconque se consacre à la culture du sol, à la 

sylviculture, à l'élevage du bétail et aux activités qui leur sont 

liées". Or, cette définition est diversement interprétée par .les 

fonctionnaires des divers ministères et par les tribunaux civils et 

correctionnels. Pour beaucoup d'entre eux, l'élevage du bétail est 

une activité "liée à l'agriculture", mais non une activité "primai

re", si bien que du point de vue des imp8ts et des assurances, ne 

sont considérées comme exploitations agricoles que celles qui se 

consacrent à la culture du sol et qui ne pratiquent l'élevage du 

bétail que dans le cadre des possibilités offertes par la superfi-

cie agricole utile dont elles disposent. . ./ .. 
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De plus, la notion de, "bétail" n'est pas nette. Beaucoup voudraient 

la limiter aux animaux de travail, en excluant donc les volailles. 

Enfin, l'administration fiscale de quelques provinces a estimé 

pouvoir fixer empiriquement et sans base juridique le nombre d' 

anit".aux autorisés par hectare de superficie agricole utile pour 

que l'exploitation ne soit pas encore considérée, au regard de 

1 1impet, comme une entreprise à caractère industriel. Il existe, 

malheureusement, une confusion analogue, en ce qui concerne la 

situation du personnel des exploitations au regard des assurances. 

C'est ainsi qu'une exploitation d'élevage est considérée pour une 

partie de la superficie (qui se trouve dans une province) comme 

exploitation agricole et pour une autre partie de cette superfi

cie (qui se trouve dans une autre province) comme exploitation à 

caractère industriel. En outre, il est incertain que dans ces cas 

les mesures du Plan vert puissent être octroyées. 

Il convient donc de réviser ces directives et la façon dont elles 

sont appliquées, si l'on veut que leur application aboutisse, le 

cas échéant, à un renforcement véritable de la position concurren

tielle de tous les éleveurs agricoles. 

Jusqu'en 1961, un règlement arr~té par le 11 Produktschap voor Pluim-

vee en Eieren" aux Pa~s-Bas prévoyait une restriction des effectifs 

pour les poules pondeuses. En France, les exploitations pratiquant 

une activité de transformation dans le secteur animal sont soumises 

à une autorisation à partir d'une certaine dimension, conformément 

aux dispositions de la loi complémentaire du 8 ao~t 1962 à la loi 

d'orientation agricole du 6 ao1lt 1960. Toutefois, ces dispositions 

sont appliquées avec souplesse dana certains cas. 

En R.F. d'Allemagne des personnes s'occupant de la politique agri

cole réclament depuis quelques années une limitation des effectifs 

pour les porcs à l'engrais, les poules pondeuses et les ·poulets d' 

engraissement. A cet effet, le groupe parlementaire CDU/CSU du Bun~ 

destag a déposé en 1966 un "projet de loi visant à protéger l'acti

vité des agriculteurs en vue de la transformation"(1) dans le sec

teur animal. Ce projet n'a pas encorè été adopté. Il prévoit pour 

(1) Rebaptisée depuis "Gesetz zur Fërderung der bauerlichen Veredlungs
wirtschaft'' encourageant l'activité de transformation dans le sec
teur animal pour les exploitations agricoles. 

' 
\ 
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."\ 
le secteur de l'engraissement des porcs m1e limitation de la production annuell\ 

fixée à 1200 têtes par exploitation. Bien que cette limite ne permette même 

pas, dans l'état actuel de la technique, le plein emploi pour une unité de tra

vail dans l'engraissement de porcs; elle n'est pas de nature h freiner la mo

dification des structures dans l'agriculture. Une loi éventuelle devrait, dès 

lors, être complétée par des mesures visant l'adaptation des structures de 

l'agriculture. L'inconvénient d'une telle réglementation est surtout qu'elle 

peut éventuellement freiner l'introduction de progrès techniques.En outre 9 une 

telle réglementation soulève des objections d'ordre juridique 7 puisqu'elle 

restreindrait le libre exercice de la profession et indirectement ~ussi le 

libre choix de la profession. La question est de savoir s'il est possible 

d'imposer cette restriction qui vise au bien commm1, c'est-à-dire au maintien, 

socialement important, d'une large classe moyenne agricole. 

ad4)Ians l'éventualité d'une limitation de l'êlevage du bétail à. certains groupes 

de personnes ou à certains secteurs économiques, les objections d'ordre juri

dique sont encore plus marquées. En outre, l'introduction de telles réglemen

tations législatives soulève de difficiles problèmes de délimitationb Ici, en

core, la décision sera, en dernier ressort, d'ordre politique. 

x 

x x 

Il ressort de la présente étude que l'encouragement de l'activité de transfor

mation dans le secteur animal des exploitations agricoles, tel qu'il peut être 

réalisé en utilisant pleinement les mesures mentionnées aux points 1 et 2 7 

suffit actuellement à maintenir l'engraissement de porcs, de veaux et de jeunes 

b0vins dans les exploitations agricoles. Des mesures d'une plus grande portée 

ne deviendraient nécessaires que si des modifications techniques fondamentales 1 

qu'il n'est pas possible de prévoir actuellement, faisaient leur apparition ou 

si la transforrration des structures de l'élevage du jeune bétail et la s~écia

lisation des exploitations agricoles devaient atteindre w1 point tel que l'ac

quisition massive de jeunes animaux ne poserait plus aucun problèmeo Il faudra 

donc observer avec atteution cette évolution au cours des procP~ines années 

afin de pouvoir intervenir en temps utile le moment voulua 

. ~: 
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